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à titre individuel ?

> Appelez le numéro vert  
de la Wallonie : 1718

> Inscrivez-vous sur notre site :  
www.wallonie.be

Vous souhaitez commander  
plusieurs exemplaires pour  

votre association, votre salle  
d’attente, votre administration... 

> vlw@spw.wallonie.be

VIA SMARTPHONE
> À partir d’ un smartphone,  

le QR code de Vivre la Wallonie 
redirige l’ utilisateur mobile sur le 

formulaire Internet d’ abonnement 
au magazine. Il suffit pour celui-ci  

de photographier le QR code et  
de lancer l’ application de lecture  

QR code sur son smartphone.
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Dans ses colonnes, Vivre la Wallonie 
revient sur deux grandes réformes  
entrées en vigueur le 1er juin : les nou-
velles aides à l’emploi et le Code du 
Développement territorial (CoDT) 
qui remplace dorénavant l’ancien 
CWATUP.

S’ils s’adressent à des publics diffé-
rents, les demandeurs d’emploi et les 
employeurs pour l’un et les candidats à 
la construction et à la rénovation pour 
l’autre, ces deux nouveaux dispositifs 
poursuivent un même objectif : sim-
plifier les procédures dans leur champ 
d’action respectif et les rendre plus 
compréhensibles pour les citoyens.

Du côté de l’interview, c’est le neuro-
logue Steven Laureys qui a aimable-
ment pris un peu de son temps pré-
cieux pour répondre à nos questions. 

Récent lauréat du prix Francqui, ce 
chercheur de l’ULg a acquis une re-
nommée mondiale pour ses travaux 
sur le coma et les états de conscience 
altérée. 

Enfin, une autre invitée de choix s’est 
faufilée dans les pages de ce numéro. 
Dans le p’tit coin de Wallonie, la Haute-
Meuse est à l’honneur et vous invite à 
de nombreuses balades nature, patri-
moniales ou plus sportives. Et puis cet 
automne, la belle dame va se mettre 
complètement à nu ! Du 23 septembre 
au 16 octobre, elle sera en "chômage". 
Un spectacle unique qui ne se produit 
que tous les 4 ou 5 ans !

Bonne lecture !
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L'ACTU DU TRIMESTRE

NOUVELLE COMPOSITION DU 
GOUVERNEMENT WALLON
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Le Parlement de Wallonie a installé un nouveau  
Gouvernement wallon dont voici la composition :

>   Willy Borsus (MR) 
Ministre-Président

>   Alda Greoli (CDH) 
Vice-Présidente et Ministre de l’Action sociale,  
de la Santé, de l’Égalité des Chances,  
de la Fonction publique et de la Simplification  
administrative

>   Pierre-Yves Jeholet (MR) 
Vice-Président et Ministre de l'Économie,  
de l’Industrie, de la Recherche, de l’Innovation,  
du Numérique, de l’Emploi et de la Formation

>   Carlo Di Antonio (CDH) 
Ministre de l’Environnement, de la Transition  
écologique, de l’Aménagement du Territoire,  
des Travaux publics, de la Mobilité, des Transports, 
du Bien-être animal et des Zonings

>   Jean-Luc Crucke (MR) 
Ministre du Budget, de l'Énergie, 
du Climat et des Aéroports

>   René Collin (CDH) 
Ministre en charge de l’Agriculture,  
de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité,  
du Tourisme, du Patrimoine et Délégué  
à la Grande Région

>   Valérie De Bue (MR) 
Ministre des Pouvoirs locaux, du Logement  
et des Infrastructures sportives

Intitulée "La Wallonie plus forte", la Déclaration de  
politique régionale (DPR) du nouveau Gouvernement 
est consultable sur : gouvernement.wallonie.be



L'ACTU  DU  TRIMESTRE

> Afin d’unifier son image et de clarifier la dénomination de ses différentes institutions, la Wallonie dispose  
désormais d’une nouvelle identité visuelle.

Celle-ci valorise ses deux éléments les plus identifiants. À savoir, d’une part, le nom "Wallonie" qui bénéfice  
d’une nouvelle typographie et, d’autre part, son emblème, le "Coq hardi" du peintre carolorégien Pierre Paulus.

À partir de ces deux signes distinctifs, une série de déclinaisons sont prévues pour les différentes entités  
qui composent l’institution publique régionale : administration wallonne, organismes d’intérêt public  
et autres structures associées à la Région.

En voici deux exemples :

> Logo du Commissariat général au Tourisme   >  Logo de la direction générale Environnement 
et Ressources naturelles du Service public de Wallonie

Tous les acteurs qui bénéficient d’un agrément et/ou d’un soutien financier de la Wallonie (asbl, porteurs de projets, 
organisateurs d’événements…) sont invités à intégrer les nouveaux logos dans leurs supports de communication.

> Cet été, la SOFICO a profité du renouvellement de 
la concession de l’aire autoroutière de Bierges (E411) 
avec la société Total pour y interdire totalement la 
vente d’alcool, à la fois dans les shops et dans les éta-
blissements Horeca prévus sur place. 

Cette mesure vise à protéger tous les usagers des 
autoroutes. Il s’agit d’éviter la consommation parfois 
impulsive de plusieurs boissons en peu de temps (le 
"binge drinking") ou la tentation pour les personnes 
qui luttent contre une tendance à l'alcoolisme et ré-
sistent difficilement à une offre d'alcool.

Cette interdiction sera également d’application lors 
des futurs renouvellements des concessions des autres 
aires autoroutières. 

NOUVELLE CHARTE GRAPHIQUE 
POUR LA WALLONIE

1ÈRE AIRE AUTOROUTIÈRE  
SANS VENTE D’ALCOOL 

>  Comment l’Europe investit dans l’avenir de la Wallonie et de Bru-
xelles ? Quel est l’impact des fonds structurels sur votre quotidien ?  
Découvrez-le sur ce nouveau site l'actualité concernant les fonds struc-
turels, les stratégies développées dans la programmation 2014-2020,  
un agenda et des vidéos. Dans le courant de ce mois de septembre, 
une campagne d'information sera diffusée sur vos écrans de télévision.

> www.enmieux.be

POUR MIEUX COLLER À VOTRE RÉALITÉ, PLUS HAUT DEVIENT EN MIEUX ! 
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Chantier du Grognon à Namur > Depuis le mois de mars, des fouilles archéologiques préventives ont  commencé sur l'Esplanade  
du Grognon qui accueillera un parking souterrain dans les prochains mois. Ces recherches viennent compléter les fouilles réalisées antérieurement,  
touchant cette fois un secteur inconnu, en rive de Sambre. Le confluent de la Sambre et de la Meuse est occupé depuis la Préhistoire et urbanisé  
depuis l’époque gallo-romaine mais, actuellement, ce sont essentiellement les périodes modernes et contemporaines qui sont à l’étude.
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ARRÊT SUR IMAGE

Tetras lyre 
> C’est le 28 avril que cinq mâles  

et cinq femelles de Tétras lyre,  
capturés en  Suède, ont été relâchés 

en Hautes Fagnes. L’enjeu est de 
sauver cette espèce emblématique 

du parc naturel en l’aidant à 
retrouver un niveau de population 

viable. Le Tétras lyre, petit coq 
de bruyère, a une grande valeur 

écologique. Il est considéré comme 
"espèce parapluie", son habitat 

servant à d’autres espèces caracté-
ristique du même milieu.
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Aire autoroutière  
d’Hensies 
> Située sur l'autoroute E19/A7 sur  
le côté en provenance de la France,  
l'aire autoroutière d'Hensies Sud a été 
entièrement réaménagée. Sa réhabi-
litation était une priorité depuis de 
nombreuses années. Il s’agit, en effet,  
de la première image qu’un touriste ou 
un investisseur perçoit en découvrant 
notre région. La nouvelle aire comporte  
désormais une "Maison de la Wallonie",  
lieu d’accueil destiné à faire découvrir 
les attraits de notre Région.

O7

Viaducs de Herstal  > Après trois ans de travaux, le chantier visant à réhabiliter et à élargir les viaducs de Herstal, sur l’autoroute E40/A3  
est terminé. Une bonne nouvelle pour les quelque 100 000 automobilistes qui empruntent chaque jour ce tronçon stratégique, permettant de relier  
la Wallonie aux Pays-Bas et à l’Allemagne. Au cours des six phases successives, 21 000 m² ont été réhabilités au niveau de ce chantier long de 650 m !

Forêt de Soignes

> Une partie de la Forêt de Soignes 
est désormais inscrite sur la liste  

du patrimoine mondial de  
l’UNESCO comme composante 

d’une série de 78 hêtraies remar-
quables situées dans 12 pays euro-

péens.  Gérée à la fois par les régions 
bruxelloise, flamande et wallonne, 

elle devient ainsi le premier site 
naturel de Belgique bénéficiant de 

la prestigieuse reconnaissance.
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>  Rares sont les citoyens qui ne con-
naissent pas aujourd’hui l’existence du 
Plan Marshall. Beaucoup moins nom-
breux sont sans doute ceux qui peuvent 
en citer des exemples concrets.

La liste des "success stories" est pour-
tant longue. La Wallonie vous pro-
pose, à titre d’exemple, de découvrir 
"50 innovations qui font bouger la 
Wallonie". Ce livre recueille les sym-
boles d’une Région qui a fait de l’in-
novation son moteur de croissance et 
de progrès.

Microscopique, simple, hyper-connecté, immatériel, pratique, transparent, 
jaune, dématérialisé, lourd, à la pointe de la technologie… les objets, les 
produits et les processus repris dans ce catalogue sont très différents. Mais 
ils ont un point commun : ils contiennent du Plan Marshall dans leur ADN. 

Depuis plus de 10 ans, la Wallonie favorise au travers du Plan Marshall les sy-
nergies entre les pouvoirs publics, les entreprises et le monde académique. 
Ce livre est l’occasion de montrer comment se sont concrétisés ces investis-
sements, ces collaborations et ces partenariats.

50 innovations 
      QUI FONT BOUGER LA WALLONIE 

Commandez gratuitement ce  
livre via le numéro vert 1718  
ou consultez-le sur :  
> planmarshall.wallonie.be

50 innovations

qui font

bouger

la Wallonie

INNOVATIONS50

QUI FONT BOUGER LA WALLONIE 
AVEC LE

Envie de suivre l’actualité  
du Plan Marshall ? 
Rejoignez la Marshall Family  
sur Facebook !

 NICOLAS YERNAUX



N
°3

7
 /

 A
U

T
O

M
N

E
  2

O
17

O9

Du 23 septembre au 16 octobre, la Meuse sera  
à nouveau en "chômage". Il s’agit d’un entretien périodique  
pour permettre aux bateaux de naviguer en toute sécurité.

> Réalisée pour la dernière fois en 2012 
par la direction des Voies hydrauliques 
de Namur (Service public de Wallonie), 
cette opération permet d’entretenir les 
barrages et écluses de la Meuse entre 
Hastière et Namur. 

VÉRIFIER, RÉPARER, 
MAIS AUSSI SAUVER ET 
RECENSER LES POISSONS
Au fil du temps, des écluses et des 
barrages ont dû être construits sur la 
Meuse pour réguler le débit de l’eau 
et permettre la navigation des bateaux. 
Mettre la Meuse en "chômage" permet, 
par exemple, de vérifier l’état des portes 
de certaines écluses. Des tronçons de 
berge seront réparés et des travaux 
préparatoires à l’installation de turbines  
hydro-électriques seront effectués. 

Le service de la pêche (département 
de la Nature et des Forêts du SPW) 
sera aussi mis à contribution pour le 
sauvetage des poissons pris au piège 
par la descente du niveau d’eau.  
Plusieurs groupements de pêcheurs  
locaux participeront à l’opération.

Mais le chômage de la Meuse permet 
également de faire un recensement de 
la faune aquatique près d’une frayère, 
là où les poissons se reproduisent. Ce-
lui-ci s'opère au même endroit à chaque 

chômage de la Meuse, depuis 1953. 
Les carpes, les brèmes, les rotengles 
ou encore les silures sont comptés, 
pesés et mesurés.

COMMENT VIDE-T-ON  
LA MEUSE ?
Luc Flémal, éclusier à Rivière (entre 
Namur et Dinant), détaille les opé-
rations : « Au départ  d’Hastière 
(dernière écluse avant la France), les 
différentes barrages de Waulsort, An-
seremme, Dinant, Houx, Hun, Rivière, 
Tailfer et La Plante sont ouverts l’un 
après l’autre. Le niveau de la Meuse 
descend de 10 cm par heure. Il y a 
25 m de dénivellation entre la frontière 
française et Namur, et cette pente 
aide l'eau à s’échapper assez vite. On 
peut retrouver de tout dans la Meuse : 
des voitures, des vélos, des motos... »

MARCHER SUR L’EAU…
Lorsque la Meuse se vide, elle retrouve 
son état naturel. Pendant les trois se-
maines d’entretien,  si les écoles et 
les touristes affluent de partout pour 
admirer ce panorama étonnant dans 
le cadre de balades organisées, il est 
cependant vivement déconseillé et 
même dangereux de s’aventurer à 
pied dans le lit du fleuve, des poches 
de vase pouvant vous surprendre. 

SENSIBILISER  
POUR INFORMER
À l’occasion du chômage de la 
Meuse, de nombreuses actions de 
sensibilisation auront lieu sur dif-
férents sites. Une vaste opération 
"Meuse propre" sera organisée 
avec des bénévoles le 30 sep-
tembre à la plage d’Amée, l’île de 
Dave, au confluent entre la Meuse 
et la Lesse à Anseremme et  à l’île 
de Farcy à Hastière, et le 7 octobre 
sur les îles de Godinne et d’Yvoir. 

Des animations scolaires dans le lit 
de la Meuse seront également au 
programme, ainsi qu’une journée 
festive le 7 octobre, à Godinne, 
avec des spectacles gratuits, le lit 
de la Meuse éclairé aux bougies... 
Programme complet sur le site du 
Contrat de rivière Haute-Meuse : 
www.crhm.be

La Meuse
        SE RETROUVE AU CHÔMAGE

FOCUS

 MICHAEL MODOLO
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> Enquête préalable à l’obtention d’une 
prime à la rénovation, à l’achat, enquête 
de salubrité pour l’obtention du permis 
de location, d’allocation de déménage-
ment loyer, de salubrité des bâtiments, 
contrôle de la réalisation des travaux 
lors d’une demande de prime pour des 
menuiseries extérieures, pour la réha-
bilitation, la restructuration… Toutes 
ces missions sont prises en charge par 
les agents des services extérieurs du 
Logement. À chaque casquette corres-
pondent une réglementation différente 
et des critères particuliers qui font la 
complexité de leur travail. 

« En tant qu’estimatrice, je me rends 
chez les gens qui ont fait une demande 
de prime à la rénovation, à l’achat… 
J’évalue les travaux à accomplir et je 
remplis un dossier avec le demandeur. 
Celui-ci  sera examiné par notre direc-
tion générale, qui prendra la décision 
finale et accordera ou non la prime 
demandée. Dans la phase "après tra-
vaux", je vérifie sur place si les amé-
nagements ont bien été réalisés et s’ils 
sont conformes aux normes. »

« Une autre partie de mon travail 
consiste à réaliser des enquêtes de 
salubrité ou des enquêtes pour dans 
le cadre de l’allocation"déménage-
ment-loyer". Dans le premier cas, je 
contrôle l’état du logement et je fais un 
rapport sur les éventuels manquements 
aux critères minimaux de salubrité. 
Dans le deuxième cas, j’interviens lors-
qu’une personne quitte un endroit in-
habitable ou surpeuplé pour emména-
ger dans une habitation répondant aux 
normes d’hygiène, de sécurité et de 
confort. Sur base de mon rapport qui, 
le cas échéant, reconnaît ce logement 
habitable, améliorable, et salubre, la 
direction générale accorde aux deman-
deurs cette allocation. »

Enfin, certains enquêteurs peuvent de-
venir des contrôleurs en matière de per-
mis de location (nécessaires pour les lo-
gements collectifs). C’est le cas d’Olga 
qui est amenée à effectuer ces visites 
de contrôle en cas d’absence de permis 
ou de suspicion d’un non-respect de la 
réglementation. Elle intervient à la de-
mande des autorités communales, de la 

police ou de la justice notamment lors-
qu’il  y a suspicion d’être en présence 
de marchands de sommeil.

Malgré les situations parfois tendues, 
Olga apprécie ses contacts avec la po-
pulation. « C’est une facette très enri-
chissante de mon travail. Notre regard 
porte sur le bâtiment : je suis là pour 
estimer, constater et contrôler. Toute-
fois, je dois prendre du recul par rap-
port à des situations qui sont parfois 
humainement très difficiles. J’ai déjà vi-
sité des habitations où il y avait la gale, 
remplies d’excréments ou avec des 
champignons présentant un risque, par 
exemple, pour de jeunes enfants. Dans 
ce cas, on met fin à la visite, on prévient 
les autorités compétentes qui peuvent 
mettre les scellés sur le logement. »

Architecte de formation, Olga Pletser alterne les fonctions d’estimateur, 
d’enquêteur et de contrôleur au sein de la DG Logement du Service  
public de Wallonie. Responsable du service logement à Namur,  
elle peut s'appuyer sur la collaboration de quatre agents qui ont 
tous une formation en rapport avec les métiers de la construction. 
Ensemble, ils gèrent près de 2 500 dossiers par an, soit un 
minimum de cinq à six visites par jour. Un travail tout terrain !

À VOTRE SERVICE PUBLIC

 la politique du logement 
[  MÉTIERS DE FONCTIONNAIRE   ]

LE SUIVI DE  la politique du logement 
SUR LE TERRAIN
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 PASCALE CROMMEN
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>  Mobilité

REPENSONS NOS  
MODES DE DÉPLACEMENT !

>  Chantiers de la rentrée

PATIENCE  
ET PRUDENCE !

>  Comme chaque année, la Semaine 
de la Mobilité se déroulera du 16 au 
22 septembre en Europe et dans les 
différentes régions du pays. Son ob-
jectif est d'inciter les personnes effec-
tuant leurs trajets domicile/travail en 
voiture (les "autosolistes") à imaginer 
qu’elles peuvent utiliser d’autres mo-
des de déplacements et de leur dé-
montrer les avantages de ces modes 
de transport alternatifs. 

En Wallonie, cette période de sensibili-
sation se développe à deux échelons : 
au niveau régional au travers d’une 
vaste campagne de communication 
et, au niveau local, avec des actions 
de terrain.

Une fois encore, un grand nombre de 
communes wallonnes prendront part 
à l’opération. Elles mettront en valeur 

>  La dernière phase du chantier de 
réhabilitation du R9 de Charleroi, dé-
marrée en juillet, devrait s’achever à 
la fin de l’année. Durant cette phase, 
la sortie du R9 vers l’A503 et l’accès 
au R9 depuis la rue des Rivages seront 
soustraits au trafic avec des déviations 
mises en place.

Quant à la mise à trois bandes du tron-
çon Andenne-Daussoulx débutée en 
août, elle durera un an. Ce chantier 
porte sur près de 15 km d’Andenne 
vers Daussoulx et sur plus de 13 km 
de Daussoulx vers Andenne. Durant 
cette période, deux bandes sont 
maintenues dans chaque sens, via 
basculement en berme centrale, avec 
une vitesse limitée.

Suivre l’état du trafic :  
> trafiroutes.wallonie.be

les dispositifs déjà en place pour amé-
liorer la mobilité sur leur territoire ou 
proposeront de nouvelles actions. 
Plusieurs animations sont déjà plani-
fiées : circuits vélo et pédestres, inau-
gurations de nouveau tronçons vélo, 
sensibilisation aux abords des écoles, 
pédibus, journées sans voiture…

Pour les travailleurs, le Service pu-
blic de Wallonie et la Cellule Mobilité 
de l’Union wallonne des Entreprises 
(UWE) organisent le Prix de la Semaine 
de la Mobilité. Cette récompense a 
pour but d’inciter les entreprises à me-
ner des actions en faveur d’une mobi-
lité durable (concours, balades à vélo, 
distribution de podomètres, test de 
vélos à assistance électrique, etc.). 

Programme complet :  
> semaine.mobilite.wallonie.be

>  Fiscalité régionale

FAITES VOS  
DÉMARCHES EN LIGNE
>  Depuis quelques semaines, le site 
www.wallonie.be offre la possibilité 
d’effectuer certaines démarches fis-
cales via Internet grâce à la création de 
nouveaux formulaires dématérialisés.

Il s’agit notamment de l’introduction 
d’une demande de facilités de paie-
ment ou d’une contestation d’une taxe.

Il est également dorénavant possible 
de déclarer la détention d’un télévi-
seur ou la fin de détention directe-
ment en ligne.

En matière de fiscalité des véhicules, 
un formulaire d’exemption est mis à 
disposition des bénéficiaires. Ce for-
mulaire requiert l’utilisation de la signa-
ture électronique via la carte d’identité. 

Effectuer ses démarches en ligne pré-
sente de nombreux avantages :

> Vous pouvez compléter le formulaire 
à tout moment sans nécessité de vous 
déplacer. Celui-ci est transmis direc-
tement à l’administration.  Vous rece-
vez un accusé de réception et votre 
demande sera conservée dans votre 
espace personnel. Il n’est donc plus 
nécessaire d’imprimer votre demande. 

> Vous bénéficiez d’un pré-remplissage 
des données déjà enregistrées avec 
des vérifications automatiques évitant 
les erreurs. 

> Vous vous assurez d’avoir un dossier 
complet et pouvez joindre l’ensemble 
des pièces nécessaires au bon suivi de 
celui-ci. 

En bref, effectuer ses démarches en 
ligne, c’est un gain de temps, d’argent 
et un comportement respectueux de 
l’environnement.
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>  Handicap

LE WIKIWIPH ENCORE  
PLUS ACCESSIBLE !
>  Wikiwiph, c’est le wiki wallon desti-
né aux personnes handicapées, à leurs 
proches et aux professionnels du sec-
teur. Ses fiches explicatives détaillent 
les aides et services proposés aux per-
sonnes en situation de handicap. Claires 
et régulièrement alimentées, elles four-
millent d’informations concrètes rela-
tives aux problèmes rencontrés dans la 
vie de tous les jours : logement, travail, 
déplacements, allocations, loisirs… Tous 
les dimanches, une fiche est mise en évi-
dence sur la page Facebook de l’AViQ.

Depuis l’été dernier, Wikiwiph  a encore 
gagné en accessibilité. Il a décroché le  
label Anysurfer qui atteste que tous 
les visiteurs, utilisant des outils ou tech-
niques de navigation comme la recon-
naissance vocale, peuvent y accéder. 
Son design a été entièrement repensé. 

> wikiwiph.aviq.be 

>  Emploi

POUR PLUS DE MIXITÉ DANS LA CONSTRUCTION  

> "Pas aussi fortes !", "Pas assez dis-
ponibles !"… Dans le secteur de la 
construction, les préjugés liés à la pré-
sence de femmes sont encore tenaces. 

Pourtant, les mentalités évoluent. Et 
si, en 2016, la gent féminine sur chan-
tier atteignait à peine 1 % de la main-
d’œuvre totale, la construction attire 
de plus en plus de femmes désireuses 
de s’investir dans des fonctions ma-
nuelles et techniques. Quant aux en-
treprises qui ont engagé des ouvrières, 
elles sont formelles  : les femmes ont 
autant leur place sur un chantier que 
les hommes !

Pour encourager la mixité sur chan-
tier, le projet "Femmes et Construc-
tion" de Constructiv a développé des 
outils qui mettent en avant les expé-
riences réussies. Parmi ceux-ci, le site 
web www.femmesdemetier.be et, 
tout récemment, la page Facebook  
femmesdemetier proposent de nom-
breux témoignages et des informa-
tions utiles sur le sujet (formations, 
débats, suggestions…).

>  Biodiversité

LA LISTE DES ESPÈCES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES S’AGRANDIT
>    Cet été, 12 nouvelles espèces ont été ajoutées à la liste européenne 
d'espèces exotiques envahissantes. Cette mise à jour complète la liste eu-
ropéenne qui en comprenait déjà 37. Parmi celles-ci figurent : la balsamine 
de l'Himalaya, la berce du Caucase, l'élodée de Nuttall, l'ouette d'Egypte 
et le rat musqué.

Les espèces exotiques envahissantes, aussi appelées espèces invasives, sont  
introduites par l’homme en dehors de leur aire d’origine. Elles constituent 
une menace importante pour la biodiversité et les services fournis par les 
écosystèmes comme la production végétale, l’épuration de l’eau ou la pol-
linisation.

Les États membres sont tenus de respecter des nouvelles obligations pour 
ces espèces comme l’interdiction de détention et d’élevage ou  l’interdiction 
d’importation et de commercialisation. 

En Belgique, les compétences visées par les différentes obligations du rè-
glement sont partagées entre l’État fédéral et les Régions, qui sont ainsi 
appelés à coopérer étroitement. Pour la Wallonie, c'est le département de 
la Nature et des Forêts du Service Public de Wallonie qui est compétent.

>  Plus d'infos : biodiversite.wallonie.be
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>  Agriculture

LES FERMES  
PÉDAGOGIQUES :  
UNE APPELLATION  
RECONNUE !

> Les fermes pédagogiques font décou-
vrir au grand public, et plus particuliè-
rement aux enfants, la vie quotidienne 
dans une ferme en activité à travers no-
tamment la participation aux différentes 
activités liées au travail d’agriculteur. 
Ce concept a vu le jour en 1994 mais, 
n’était pas reconnu officiellement.

Désormais, pour bénéficier de la dé-
nomination "fermes pédagogiques", 
certains critères devront être respectés 
comme l’obligation d’être un agriculteur 
en activité, de disposer d’une formation 
pédagogique, d’un local d’accueil, d’un 
bloc sanitaire… afin d’assurer un cadre 
sécurisant et un accueil pédagogique 
adéquat pour les 150 000 personnes ac-
cueillies annuellement.

Depuis 2001, l’asbl Accueil Champêtre 
en Wallonie accompagne les agricul-
teurs qui souhaitent se lancer dans ce 
projet de diversification. Cette structure 
chapeaute les 50 fermes pédagogiques 
affiliées en leur offrant un soutien 
concret tant dans la structuration de leur 
offre qu’au travers de leur promotion ré-
alisée en partenariat avec l’APAQ-W.

>  Pour trouver une ferme :  
www.accueilchampetre.be

>  Environnement

L’ANNÉE DE LA VIORNE
> Comme chaque année, la Semaine de l’arbre fait la promotion d’une essence 
indigène. Cet automne, c’est la viorne qui est à l’honneur. Connu pour son joli 
feuillage, qui se teinte de rouge en automne, et pour ses baies fort appréciées 
des oiseaux, cet arbuste à feuillage persistant est fréquemment planté dans les 
jardins, isolé ou en haie libre.  Ses rameaux, qui se courbent et se tordent facile-
ment, sont utilisés en vannerie pour former corbeilles et paniers. 

En Wallonie, on rencontre deux espèces indigènes qui ne dépassent pas 5 m :  
la viorne obier qui préfère les sols humides et la viorne mancienne qu’on retrouve 
sur les sols riches en calcaire, chauds et bien exposés et dont les fleurs attirent les 
insectes butineurs. Cette année, les plants de viornes seront proposés aux parti-
culiers les 25 et 26 novembre dans les 50 communes sélectionnées par le SPW. 

>  Liste des communes et infos sur :  
environnement.wallonie.be - rubrique "nature et forêts"

>  Action sociale

> O8O0 3O 030  
LIGNE "ÉCOUTE VIOLENCES CONJUGALES"

> Le 25 novembre prochain, lors de la Journée interna-
tionale de lutte contre les violences faites aux femmes, 
la Wallonie, la Cocof et la Fédération Wallonie 
Bruxelles relanceront la campagne de sensibilisation 
"Journal de Marie".

Au travers de spots vidéo et d’affiches, cette cam-
pagne a pour but d’encourager les victimes et les au-
teurs de violence conjugale à se reconnaître comme 
tels et à dépasser le sentiment de honte inhérent au 
contexte de violence conjugale. Elle  vise aussi à faire 
connaître la Ligne Écoute violences conjugales.

Accessible gratuitement tous les jours de l’année, le 0800 30 030 offre  
de façon anonyme une écoute aux personnes touchées par la violence 
conjugale et intrafamiliale qu’elles soient victimes, auteurs ou proches  
(parents, amis, collègues…).

Au-delà de l’écoute, selon les besoins et dans le respect des choix de la per-
sonne, la Ligne peut orienter les personnes vers des services spécialisés dans 
l’accueil et l’accompagnement des victimes, des auteurs ou de leurs enfants.

Depuis 2014, l’écoute est confiée 
aux "Pôles de ressources spécia-
lisées en violences conjugales et 
intrafamiliales" qui réunissent les 
professionnels de trois associations 
ayant acquis une longue expertise 
en matière d’accueil et d’accom-
pagnement des victimes (Collectif 
contre les violences familiales et 
l’exclusion, Solidarité femmes) et 
des auteurs (Praxis). 

Bon à savoir :  
Depuis mars 2017, grâce aux  
écoutants bénévoles des  
services des Télé-Accueil (le 107), 
l’écoute est désormais étendue 
24h/24 et 7 jours sur 7.

>   www.ecouteviolencesconjugales.be
>   www.journaldemarie.be
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LE RÉSEAU COMON  
S’AGRANDIT
Les communes de Pecq, Lessines, 
Antoing et Gerpinnes rejoignent le 
réseau wallon de parkings de co-
voiturage et proposent 31 nouveaux 
emplacements aux navetteurs sou-
haitant covoiturer en toute sécurité. 
À ce jour, ce sont plus de 1800 places 
qui sont proposées par Comon. 

>   comon.wallonie.be 

3e VAGUE DE TEST POUR  
LE VÉLO À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE [VAE] !

>  Vraie opportunité pour se remettre en 
selle, le VAE démultiplie la puissance 
du pédalage et rend ce mode de trans-
port accessible au plus grand nombre.  
Vu le budget nécessaire à l’acquisition 
d’un modèle fiable, la Wallonie vous 
permet d’en tester gratuitement un 
durant deux semaines. Cette 3e vague 
d’inscriptions de prêt de VAE est ou-
verte à partir du 11 septembre. Elle 
sera suivie d’autres relances. 

>  Tenté(e) par l’expérience ? Rendez- 
vous sur la page jetestelelectrique.be 
ou dans l’un des Espaces Wallonie.

UNE RENTRÉE ÉCOLOGIQUE ET…
>  En septembre, on reprend le chemin de l’école.  Comparer la liste de four-
nitures demandées avec ce qui est encore en bon état, racheter du matériel 
solide et indémodable, privilégier le recyclable et le rechargeable, éviter le 
suremballage et les substances nocives et traquer les labels de qualité ren-
dront les cartables plus écologiques et économiques ! 
>  Infos, trucs et conseils sur www.ecoconso.be 

… LUMINEUSE
Cet automne, privilégiez autant que possible la lumière naturelle, gratuite et 
meilleure pour l’œil : ouvrez les tentures et agencez chambre et bureau pour 
en profiter au mieux. 

Pour l’éclairage artificiel, choisissez un plafonnier entre 100 et 250 lumen/m²  
qui fournira une lumière diffuse sans créer de zones d’ombres et un ou plu-
sieurs éclairages d’appoint. 

Pour le bureau, choisissez un luminaire de 800 lm dont la structure du pied 
est maniable pour pouvoir diriger la lumière. Et pour le chevet, optez pour 
un  modèle de 600 lm avec un abat-jour pour ne pas voir la source lumineuse.  
Dans tous les cas, maintenez la source lumineuse à une distance minimale de 
30 cm par rapport aux yeux. 

>  Plus d’infos : energie.wallonie.be

DURABLEMENT vôtre ... 
 VÉRONIQUE BINET

UN KOT DURABLE
>   Tu es étudiant, tu souhaites déve-
lopper ton Eco-kot et sensibiliser tes 
amis à cette problématique ? Participe 
au nouvel appel à projets lancé par la  
Wallonie ! Un jury multidisciplinaire  
retiendra 20 projets axés sur le dé-
veloppement durable et 20 projets 
concernant la propreté publique. 

> Inscriptions : www.walloniedemain.be 
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Covoiturage, vélo, fournitures scolaires, éclairages écologiques  
ou éco-kots, voici quelques idées pour une rentrée durable et sympa.
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ON EN PARLE

 PASCALE CROMMEN

Le 1er juin, le Code du Développement territorial, le CoDT,  
est entré en vigueur en Wallonie. Ses objectifs ? Répondre au défi 
démographique, lutter contre l’étalement urbain et soutenir  
le développement économique. Mais également, assouplir les règles 
urbanistiques en généralisant la valeur indicative des outils  
d’aménagement et en fluidifiant les procédures pour les citoyens,  
les entreprises et les pouvoirs publics. 

nouveaux habitants, soit plus de  
240  000 nouveaux ménages. Selon 
une estimation, 12 000 nouveaux lo-
gements seront nécessaires chaque 
année d’ici 2020. Il était impératif et 
urgent d’avoir une règlementation 
adéquate.

Désormais, tant les professionnels de 
l’aménagement du territoire que les 
particuliers disposent d’une boîte à 
outils claire et complète, avec des ru-
briques claires. Le Code du Dévelop-
pement territorial rassemble les règles 
applicables en Wallonie en matière 
d’aménagement du territoire et d’urba-
nisme. L’un des objectifs est de simpli-
fier et d’accélérer les procédures, tant 
pour les citoyens que pour les entre-
prises. En mettant en place des procé-
dures claires et des délais de décision 
prévisibles, le CoDT devrait permettre 
à chacun de mieux planifier son projet.

Le CoDT est consultable sur : 
>  codt.wallonie.be

L’ancien CWATUP, avec ses couches 
règlementaires successives ajoutées 
au fil des ans en fonction des besoins, 
avait fait son temps et ne permettait 
plus de répondre de manière efficace 
à ces enjeux. D’ici à 2040, la Wallo-
nie devrait en effet compter 340 000 

LES NOUVEAUTÉS 
Le grand changement introduit  par le 
CoDT est celui des délais de rigueur. 
Désormais, il n’y aura plus de temps 
mort : le demandeur a la garantie d’ob-
tenir une décision dans un délai déter-
miné. Si le collège communal ne rend 
pas sa décision dans un délai imparti, 
il perd sa compétence et le dossier est 
automatiquement transmis  au fonc-
tionnaire délégué (on parle de saisine 
automatique). Dans ce cas, le collège 
ne pourra pas introduire de recours sur 
décision du fonctionnaire délégué car 
il a laissé passer son délai. Le fonction-
naire délégué lui-même dispose d’un 
délai pour rendre sa décision.

L’annonce de projet, petite sœur de 
l’enquête publique en version light, 
fait son apparition dans les cas  où les 
demandes de permis n’ont qu’un faible 
impact sur le cadre de vie, ou sont de 
nature à n’intéresser que des voisins 
directs par exemple. Pour ces petits 
projets avec un impact sur le voisinage 
immédiat,  une seule affiche sur le ter-
rain sera nécessaire et il n’y aura plus 
d’envoi de courrier individuel. 

L’enquête publique  reste d’actualité 
dans certains projets. C’est le CoDT 
qui liste le recours à l’une ou à l’autre 
de ces formalités.

LE code  NOUVEAU
EST ARRIVÉ !

3O JOURS

75 JOURS

115 JOURS

Si la demande ne requiert :
Ni mesures particulières de publicité

Ni avis d’instances consultatives
Ni avis du Fonctionnaire délégué

>    Je construis ma maison dans un lotisse- 
ment, sans m'écarter des prescriptions.

>   Je crée un appartement dans ma maison, 
sans en modifier l'aspect extérieur.

>    Je construis ma maison en zone d'habitat.

>     En zone agricole, je transforme une  
grange afin d'en faire mon habitation.

Si la demande requiert :
L’avis du Fonctionnaire délégué et

Soit des mesures particulières de publicité
Soit l’avis d’instances consultatives

Si la demande requiert :
Soit des mesures particulières de publicité

Soit l’avis d’instances consultatives
Soit l’avis du Fonctionnaire délégué

+ 3O JOURS :   prorogation facultative du Collège ou du Fonctionnaire délégué

DÉLAIS DE DÉCISIONS DU COLLÈGE COMMUNAL :

Exemples :

Exemple :

Exemple :
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    Piscine    La construction d’une piscine est désormais autorisée, quelle que soit la zone au plan de secteur  
(donc même en zone agricole) moyennant le respect de certaines conditions, notamment :

 >  une seule piscine par propriété,

  >  située dans les espaces de cour et jardin et non-visible depuis la voirie,

 >  destinée à un usage privé,

 >  d’une superficie de 75 m2 maximum,

 >  implantée à trois mètres au moins des limites mitoyennes de la propriété.

   Véranda  (c’est-à-dire une construction majoritairement en verre ou en polycarbonate y compris la toiture) 
La construction d’une seule véranda est autorisée moyennant le respect de certaines conditions,  
notamment : 

 >   qu’il n’y ait pas d’autre volume secondaire  
(c’est-à-dire de construction attenante à la maison) sur la propriété,

 >  être située à l’arrière du bâtiment principal,

 >  d’une superficie de 40 m2 maximum,

 >  implantée à deux mètres au moins des limites mitoyennes de la propriété.

Abri de jardin  La construction d’un abri de jardin est désormais autorisée, quelle que soit la zone  
au plan de secteur, moyennant le respect de certaines conditions, notamment :

 >  un seul abri de jardin par propriété, 

 >  situé dans les espaces de cour et jardin, 

 >  d’une superficie maximale de 20 m2,

 >  implanté à un mètre au moins des limites mitoyennes de la propriété.

   Car-port  La construction d’un car-port est désormais autorisée,  
quelle que soit la zone au plan de secteur,  
moyennant le respect de certaines conditions, notamment :

 >  un seul car-port par propriété, 

 >  d’une superficie maximale de 40 m2,

 >  en relation directe avec la voirie de desserte,

 >  restant dans l’alignement et pas à l’arrière de la maison.

  Les haies  Le CoDT prévoit qu’un permis est nécessaire pour arracher une haie en essence indigène  
(ligustrum, frêne, charme…) d’une longueur minimale de 10 m. Si un permis n’est par  
contre pas nécessaire pour planter une haie, la plantation doit toutefois toujours se conformer  
au code civil qui règlemente les distances de plantations des arbres et haies. 
 
 
 Infos : pour en savoir plus sur les actes et travaux n’étant plus soumis à permis d’urbanismes  
et les conditions, voir le Livre 4, Titre 1er, chapitre 1er (à consulter sur codt.wallonie.be)

Certains actes et travaux sont  
désormais exonérés  de permis  
d’urbanisme MAIS, pour ce faire,  
ils doivent néanmoins respecter une 
série de conditions précises détaillées 
dans la partie règlementaire du CoDT.  

QUELQUES CAS...
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UN PEU DE LECTURE
Pour plus d’informations sur le "mode 
d’emploi" du permis d’urbanisme et 
sur les petits travaux dispensés de 
permis, la DG Aménagement du Ter-
ritoire et Urbanisme du SPW vient de 
réaliser une brochure "Petits travaux 
et permis d’urbanisme" qui est télé-
chargeable sur le site  codt.wallonie.be 

Vous pouvez obtenir toutes les 
coordonnées ainsi que les horaires 
des permanences (avec ou sans ren-
dez-vous, téléphoniques ou bien ré-
servées aux professionnels) en allant 
sur le site amenagement.wallonie.be 
(onglet Présentation, puis Organi-
gramme et enfin Directions exté-
rieures) ou en téléphonant au 1718.

VRAI OU FAUX ?
La déclaration urbanistique préalable est supprimée.
VRAI. MAIS cela ne signifie pas que les travaux qui devaient faire l’objet 
d’une déclaration urbanistique préalable sont automatiquement autorisés. 
Si c’est le cas pour certains actes ou travaux, d’autres sont désormais sou-
mis à permis d’urbanisme.

Il y a prescription pour les infractions urbanistiques  
qui remontent à plus de dix ans.
FAUX. Cette prescription est valable uniquement pour les infractions dites 
"non fondamentales" listée dans le CoDT, les autres actes et travaux réalisés 
sans permis sont toujours constitutifs d’une infraction.

Désormais, puisque certaines règles n’ont plus qu’une valeur  
indicative, cela signifie que je fais ce que je veux par exemple  
pour choisir ma couleur de brique…
FAUX. Dire qu’une règle a une valeur indicative signifie que les communes, 
par exemple, disposent d’un curseur, d’une marge de liberté pour fixer 
leur degré d’exigence mais cela ne signifie pas que le candidat bâtisseur 
ne devra pas respecter cette norme. Tout écart à une indication prévue 
dans un outil d’aménagement du territoire (par exemple le schéma de dé-
veloppement communal) ou d’urbanisme (par exemple le guide communal 
d’urbanisme) doit être motivé par le demandeur et l’autorité compétente.

QUI EST MON INTERLOCUTEUR ?
Si j’ai acheté un terrain et que je veux construire ?
>  Je m’adresse à mon architecte
>  Je m’adresse à mon administration communale

Si je veux effectuer des travaux de rénovation  dans ma maison ?
>   Je m’adresse à mon administration communale qui me dira si je dois  

consulter un architecte, à quelle zone appartient ma maison,  
quels règles s’y s’appliquent…

Si je veux construire une extension à une habitation existante ?

>  Je m’adresse à mon administration communale. 

Que faire si je n’obtiens pas la réponse à ma question  
auprès de mon administration communale ?  

>   Je me renseigne auprès de la direction extérieure du SPW compétente   
pour ma localité soit les directions extérieures du Brabant wallon, d’Eupen, 
du Hainaut (1 et 2), de Liège (1 et 2), du Luxembourg et de Namur.

> 1718 

AVERTISSEMENT 
Dans de nombreux cas de figure, le nouveau Code du Développement territorial a simplifié les choses pour les citoyens, 
que ce soit en termes de délai, de recours, ou de compréhension. 

Par contre, un conseil de prudence reste d’application : avant de se lancer dans des travaux, il faut toujours se rendre 
auprès du service urbanisme de son administration communale pour vérifier les conditions fixées par le code, la né-
cessité de demander un permis d’urbanisme, l’obligation de recourir à un architecte…

Vous voulez repeindre votre maison, placer une façade isolante, enlever un crépis,  changer vos châssis, fermer ou 
agrandir une fenêtre existante, installer une cheminée, changer votre toiture, transformer une construction existante, 
créer un nouveau logement (diviser un bien pour créer une nouvelle unité de logement), construire une annexe,  
modifier le relief du sol ? Prenez contact avec votre administration communale pour vérifier si vous devez recourir à 
un architecte, si vous devez demander un permis …
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Un nouveau dispositif d’aides à l’emploi est entré en vigueur  
ce 1er juillet 2017. Il est le fruit d’une concertation entre  
patrons et syndicats et a été mis en œuvre par un ensemble 
d’acteurs sociaux (FOREM, SPW, ONSS, ONEM) au profit  
des citoyens, des entreprises, des ASBL et des pouvoirs locaux.  
Cette réforme vise la simplification des aides à l’emploi pour 
une meilleure lisibilité, la fusion des dispositifs ciblant un même 
public, l’harmonisation des conditions d’accès jeunes travailleurs, 
travailleurs âgés, niveau de qualification et durée d'inoccupation  
et, in fine, davantage d’efficacité. 

  EVELYNE DUBUISSON

DE
POUR LA WALLONIE

nouvelles impulsionsRÉFORME DES AIDES À L'EMPLOI :

LE DOSSIER
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Secteurs concernés

> Non marchand    > Secteur privé  > Pouvoirs locaux

Montants

> les 24 premiers mois   > du 25e au 30e mois    > du 31e au 36e mois

IMPULSION 
-25 ANS
L’ aide s’adresse aux jeunes demandeurs d’emploi de moins de 25 ans.

Durée

L’allocation de travail est octroyée 
pendant une durée de 36 mois 
maximum. Le demandeur d’em-
ploi ne peut bénéficier de cette 
allocation de travail qu’une seule 
fois, pour une durée de 36 mois, 
mais elle peut être activée dans 
le cadre de plusieurs contrats de 
travail conclus avec un ou plusieurs 
employeurs.

Cumulable avec :

>  Réduction structurelle fédérale

>  Réduction de cotisations sociales  
ciblées fédérales ou régionales

Conditions d’accès
>  être peu qualifiés (ne possédant pas  

de certificat ou de diplôme de l’ensei- 
gnement secondaire supérieur, ou de  
certificat ou diplôme équivalent) 

>  être moyennement qualifiés (possédant, au  
maximum, un diplôme ou un certificat de l’ensei- 
gnement secondaire supérieur, ou un certificat ou  
diplôme équivalent) et inoccupés depuis au moins 6 mois

>  avoir sa résidence principale en Wallonie de langue française 

36 MOIS

25O €
125 €

5OO €

BON À SAVOIR
>  Une nouvelle application a également été mise en place sur le site du  
FOREM ; elle permet aux employeurs et demandeurs d'emploi d’accéder à 
une banque de données sécurisée et de vérifier quelle aide peut être activée 
et à quelles conditions précises. > www.leforem.be
  Particuliers : À quelles aides / impulsions avez-vous droit ? 

   Entreprises : Vérifier la durée des aides à l’emploi d’un (futur) travailleur.

La plupart des demandes introduites ou aides octroyées avant le 1er juillet 
2017 iront jusqu’au terme initialement prévu. Ce régime transitoire s’étein-
dra définitivement le 30 juin 2020.

Concrètement, d'une quarantaine d'incitants en faveur de l'emploi 
actuellement, le nouveau régime n'en conserve qu'une dizaine dont 
4 nouvelles Impulsions : Impulsion – 25 ans, Impulsion 12 mois +, 
Impulsion 55 ans + et Impulsion insertion.
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IMPULSION 
12 MOIS+
L’ aide s’adresse aux demandeurs d’emploi inoccupés  
depuis au moins 12 mois.

Secteurs concernés

> Non marchand    > Secteur privé > Pouvoirs locaux

Montants

> les 12 premiers mois   > du 13e au 18e mois     > du 19e au 24e mois

Durée

L’allocation de travail est octroyée 
pendant une durée de 24 mois 
maximum, à dater de l’entrée en 
service, mais aussi dans le cadre de 
plusieurs contrats de travail conclus 
avec un ou plusieurs employeurs. Le 
demandeur d’emploi peut bénéfi-
cier de cette allocation de travail 
plusieurs fois dès lors qu’il remplit 
les conditions d’octroi.

Cumulable avec :

>  Réduction structurelle fédérale

>  Réduction de cotisations sociales  
ciblées fédérales ou régionales

Conditions d’accès

>  être inscrit comme demandeur  
d’emploi au FOREM

>  être demandeur d’emploi inoccupé  
depuis au moins 12 mois

>  avoir sa résidence principale  
en Wallonie de langue française

Conditions d’accès

>  être demandeur d’emploi  
de moins de 25 ans

>  être inoccupé depuis  
au moins 18 mois

>  n’avoir aucune expérience professionnelle

>  avoir sa résidence principale  
en Wallonie de langue française.

24 MOIS

25O €
125 €

5OO €

IMPULSION 
INSERTION
L'impulsion insertion a pour 
objectif d’offrir une première 
vraie expérience professionnelle 
à tout jeune demandeur d’emploi 
inoccupé depuis au moins  
18 mois et un accompagnement 
coordonné par le Forem.

Cette aide concerne tous les 
secteurs.
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IMPULSION 
55 ANS+
Cette aide vise l’insertion et le maintien à l’emploi des demandeurs d’emploi et  
travailleurs à partir de 55 ans via une réduction de cotisations patronales.

Secteurs concernés

     > Secteur privé

La réduction de cotisations
La réduction par trimestre s’élève à :

>  pour les personnes âgées         >  pour les personnes âgées    >  pour les personnes âgées
   d'au moins 55 ans jusque 57 ans            d'au moins 58 ans jusque 61 ans       d'au moins 62 ans

Montants

>  Le montant de l’aide s’élève à 700 € par mois  
pendant un an et est déduit par l’employeur  
du salaire net auquel le travailleur a droit pour  
le mois concerné.

Durée

La réduction cesse à dater du  
premier jour du trimestre qui suit 
celui au cours duquel les travailleurs 
ont atteint l’âge légal de la pension.

L’allocation de travail

L’allocation de travail est octroyée pendant 12 mois maximum,  
à dater de l’entrée en service.

Cumulable avec :

>  Réduction structurelle fédérale

>  Impulsion 12 mois +

Cumul :

>  L'impulsion insertion ne peut  
pas  être cumulée avec les  
impulsions – 25 ans et 12 mois +. 
Le demandeur d’emploi ne peut 
bénéficier de l'impulsion insertion 
qu’une seule fois.

Conditions d’accès

>  être âgé d’au moins 55 ans au dernier jour du trimestre

>  avoir un salaire trimestriel inférieur au plafond salarial  
arrêté par le gouvernement (plafond salarial fixé à 13.942,47 € 
bruts par trimestre dès juillet 2017)

> PENSION

12 MOIS

1OOO €
15OO €

4OO €

7OO €
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CÔTÉ ENTREPRISES

VERS UNE "SMART RÉGION" 
> Soutenue par la stratégie numérique de la Wallonie (Digital Wallonia), une 
dynamique "Smart région" commence à voir le jour sur le territoire. Le Gou-
vernement wallon a en effet approuvé 30 projets "Wal-e-cities" où la tech-
nologie est appelée à répondre aux défis des villes wallonnes en matières de 
mobilité, d’énergie, d’environnement, de gouvernance et de cadre de vie.

Pour mener ces projets à bien, des 
outils technologiques seront déve-
loppés en s’appuyant sur une in-
frastructure de rapatriement de don-
nées, matérialisée par le mobilier 
urbain et d’éclairage public. Cette 
infrastructure utilisera des réseaux 
de télécommunications innovants 
(Light Sensory Network, réseaux bas 
débit…) et existants (WiFi urbain, 
4G…) pour faire le lien entre l’inter-
net des objets et une communauté 
d’utilisateurs (citoyens, entreprises, 
opérateurs publics ou fournisseurs 
de solutions).

Depuis le 1er juin 2017, les petites 
et moyennes entreprises peuvent 
déposer leurs déchets dans la plu-
part des recyparcs de Wallonie. 
>  Les déchets acceptés : piles et ac-
cumulateurs; pneus usés et pneus de 
voitures de tourisme  ; papiers /car-
tons  ; déchets d’équipements élec-
triques et électroniques ; verre d’em-
ballage ; films et housses plastiques ; 
PMC (dans les recyparcs où ils sont 
encore collectés)  ; métaux  ; déchets 
verts  ; textiles non-souillés  ; bois  ; 
huiles et graisses de fritures usagées ; 
encombrants et déchets inertes.

Chaque intercommunale de gestion  
de déchets, en fonction de ses spé-
cificités, pourra accueillir, sélective-
ment ou non, toute fraction de dé-
chets non-dangereux similaire à celles 
qu’elle accueille de la part des ménages 
(frigolite, plastiques durs, verre plat…)

Les déchets qui ne sont pas acceptés : 
huiles moteurs, déchets dangereux et 
asbeste ciment.

Recyparcs accessibles  
aux PME par intercommunale  
de gestion des déchets

AIVE : tous les recyparcs 

BEP : Beauraing, Ciney, Cerfontaine,  
Couvin, Fernelmont (et prochainement 
Malonne, Ohey, Sombreffe, Bièvre et Doische)

IBW : tous les recyparcs gérés par  
l’intercommunale (les recyparcs de Wavre  
et Virginal, qui jouxtent des plateformes  
de compostage, n’accueilleront pas les  
déchets verts) 

ICDI : Charleroi II (Ransart), Montigny- 
le-Tilleul, Farciennes (après rénovation) 

HYGEA : Honnelles, Obourg, Binche  
et Morlanwelz (les pneus seront acceptés 
uniquement sur le recyparc du Roeulx  
et la dalle de Cuesmes) 

INTRADEL : Amay, Flémalle 2, Hannut, 
Herve, Herstal, Huy, Liège Angleur, Liège 
Glain, Lontzen, Ouffet, Nandrin, Theux, 
Trooz, Waremme

IPALLE : tous les recyparcs

LES RECYPARCS MAINTENANT ACCESSIBLES AUX PME !

36O POSSIBLES : 
ENTREPRENDRE ET  
INNOVER À VOTRE FAÇON

Le 5 octobre prochain se déroulera 
à la Fabrik de Herstal la 1ère édition 
de "360 possibles",  événement dédié 
aux entreprises wallonnes, centré sur 
l’apprentissage de pratiques concrètes.
> Au terme d’une journée de conférences, 
ateliers et master classes, les participants 
repartiront avec de nouvelles approches et 
outils, des méthodes créatives et de nou-
veaux contacts.  

La journée se clôturera  
par une soirée qui  
mettra à l’honneur  
des entreprises  
wallonnes innovantes.

>  Inscription gratuite  
mais indispensable sur  
www.360possibles.be

>  Modalités d'accès et tarification : www.environnement-entreprise.be ©
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LA WALLONIE SOUTIENT

> Faire du coworking, c’est travailler en 
espace partagé. Cette nouvelle manière 
d’aborder l’entreprise fait d’ailleurs l’objet 
d’une mesure de la stratégie numérique 
pour la Wallonie. 

Favorisant la créativité, il permet de 
rompre l’isolement, de partager des com-
pétences et de nourrir une activité profes-
sionnelle en étendant son réseau. Il auto-
rise plus de flexibilité, le développement 
des connaissances et la mutualisation des 
besoins et des commodités de vie et de 
travail. Dans un espace de travail partagé, 
les priorités sont la coopération, l’ouver-
ture, l’accessibilité, la durabilité, l’être hu-
main, la communauté et  l’innovation.

Cette nouvelle manière d’aborder l’entre-
prise fait d’ailleurs l’objet d’une mesure 
de la stratégie numérique pour la Wallonie 
au travers de CoWallonia, le réseau des 
espaces de coworking wallons. À l’heure 
actuelle, il en existe huit situés à Charleroi, 
Namur, Louvain-la-Neuve, La Louvière, 
Mons, Tournai, Seraing et Liège.

> Info : www.cowallonia.be

Totalement inconnu en Wallonie il y a encore trois ans, le "coworking"  
s’installe  dans le paysage de l’entreprise en Wallonie, des études allant  
même jusqu’à l’ériger comme espace de travail du futur. 

Coworking 
UNE NOUVELLE 
MANIÈRE DE TRAVAILLER

 MICHAEL MODOLO

BON À SAVOIR
Depuis le 1er mai 2017,  

grâce au chèque coworking, 
les starters wallons bénéficient 
d’une prise en charge de 50 % 
du montant de l’inscription et 
de l’abonnement aux espaces 

de coworking wallons. Pour les 
porteurs de projet (donc futurs 

indépendants), la prise  
en charge se monte  

à 75%.

TÉMOIGNAGES
Installé à Seraing, le Cristal Hub  a été 
imaginé et développé par l’AREBS,  
le partenaire actif au redéploiement 
économique du bassin sérésien. 

Michaël Piron > Coordinateur du Cristal hub de Seraing
« J’anime cet espace qui compte 12 abonnés âgés de 30 à 50 ans.  
À Seraing, les secteurs les plus représentés sont les nouvelles technologies,  
les énergies renouvelables, la construction, le graphisme et l’associatif. »

Olivier Copette > Coordinateur d’ALPI  
(structure d’accompagnement à l’auto-création d’emploi)
« Nous encadrons gratuitement un demandeur d’emploi qui veut se lancer 
comme indépendant. Nous sommes soutenus dans notre tâche par la direction 
générale économie du SPW et par l’Union européenne. Nous vivons dans  
le même bâtiment que le Cristal hub, ce qui est idéal, évidemment. »

Michaël Gyen > Webmaster indépendant, habitué du Cristal hub
« Le réseautage, c’est important pour moi. J’ai besoin de contacts,  
d’échanger des idées. Je viens une fois par semaine. Pour le moment,  
je travaille avec un coworker sur une plate-forme web d’achat groupé de  
bières produites en micro-brasserie pour les aider à se faire connaître. »

LE RÉSEAU
COWALLONIA

"WORK" (travailler) dans une infrastructure de travail partagée  
et équipée pour un usage professionnel (espace ouvert silencieux 
divisé en plusieurs postes de travail non fixes, salles de réunion  
et de conférence, cafétéria…).

"LEARN" (apprendre), donc se former, informer et animer.  
En 2015, en Wallonie, plus de 400 événements ont été  
organisés pour permettre à un coworker d’acquérir de nouvelles 
compétences (usages numériques, création et développement 
d’entreprise, aspects fiscaux, comptables et juridiques…).

"CONNECT" (connecter), l’ADN du mouvement. 80% des co- 
workers wallons ont développé une relation constructive entre eux.

LE COWORKING REPOSE SUR TROIS PILIERS 
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GRÂCE À  
L' EUROPE

GRÂCE À  L'EUROPE

25 ans  
DE NATURE EN FÊTE !

EN PRATIQUE
Plus d’infos sur les espèces, les  
habitats et les sites Natura 2000 

> Infos : biodiversite.wallonie.be

 VÉRONIQUE BINET 

> En 1992, l’adoption de la directive 
européenne "Habitats", qui com-
plète la directive "Oiseaux" de 1979, 
jette les bases de Natura 2000, un 
vaste réseau de sites naturels visant 
à assurer la conservation des espèces 
et habitats menacés. Si le réseau est 
européen, c’est aux États et Régions 
qu’il revient de le mettre en œuvre 
en désignant des zones, les fameux 
sites Natura 2000, dans lesquelles sont  
appliqués des régimes de protection 
des espèces et habitats.

240 SITES EN WALLONIE
La Wallonie compte plus de 40 habi-
tats naturels et plus de 100 espèces 
d’intérêt communautaire. L’identifica-
tion des sites Natura 2000, débutée en 
2002, a abouti en 2016 à la désigna-
tion de 240 sites de grande valeur 
biologique.  Ces zones appartiennent 
à des propriétaires publics (54 %) et 
privés (46 %). Si elles restent ouvertes 

aux activités humaines comme le tou-
risme, les coupes forestières ou l’agri-
culture, elles font l’objet de mesures 
de gestion adaptées, pouvant donner 
lieu à des subsides ou des indemnités 
financières. Un propriétaire forestier 
peut, par exemple, recevoir 40 € par 
an et par ha de forêt feuillue reprise 
en Natura 2000. 

DES ORCHIDÉES AUX 
PAPILLONS : UN FOND 
EUROPÉEN POUR LA NATURE
Cela fait 25 ans que l’Europe cofinance 
des projets visant à restaurer une in-
frastructure écologique. Ce sont les 
projets LIFE qui mettent l’accent sur 
l’amélioration des habitats et des es-
pèces visés par Natura 2000. En Wal-
lonie, ils ont, par exemple, permis la 
restauration de milieux favorables à 
trois espèces de papillons ou celle de 
pelouses calcaires. 

UN LIFE INTÉGRÉ
Depuis 2015, la Wallonie est partie 
prenante du BNIP (Belgium Nature In-
tegrated Projet), un LIFE intégré qui, 
dans notre région, concerne 41 types 
d’espèces et habitats. Son originalité 
réside dans sa dimension stratégique 
et transversale.

Au programme du Life figure la concep-
tion d’un plan de gestion pour chacun 
des 240 sites, allant au-delà des obli-
gations réglementaires dictées par les 
arrêtés de désignation. Il crée aussi des 
plans d’action pour des espèces et ha-
bitats, qui se traduiront concrètement 
par des restaurations sur l’ensemble de 
la Wallonie. Plans de gestion Natura 
2000 et plans d’action espèces et ha-
bitats permettront donc de protéger la 
nature à une échelle régionale et plus 
large. Le LIFE prévoit le développement 
des outils informatiques nécessaires à 
la bonne gestion de la biodiversité et 
la formation des acteurs de la gestion 
de la nature.

>  Forêt à jacinthes : un des habitats 
d’intérêt communautaire (bois d’Enghien)

> Identifier et restaurer les milieux 
favorables à la barbastelle est l’une  

des actions concrètes prévues  
par le LIFE intégré.

Mis en place pour contrer l’érosion de la biodiversité,  
le réseau européen Natura 2000 fête  ses 25 ans d’existence !  
Une belle occasion de faire le point sur ses objectifs  
et sa mise en œuvre en Wallonie.

SAVIEZ- 
VOUS QUE ? 

Natura 2000 est le plus  
grand réseau d’aires protégées  

au monde. Il couvre 24 % de  
la superficie européenne, soit  

34 fois la Belgique ! En Wallonie,  
les 240 sites du réseau  
Natura 2000 couvrent  

13 % du territoire 
(221 000 ha).
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CONCOURS

QUESTIONS : 
Quelle est la date d’entrée en vigueur  
du Code du Développement territorial ?
A >   1er juin 2017
B  >   1er septembre 2017
C  >  31 décembre 2017

Quelle actrice a déjà joué aux côtés de Fantine Harduin?  
A >    Cécile de France
B  >  Romy Schneider
C >  Catherine Deneuve

Quel est le dernier endroit où les locaux  
et les touristes peuvent franchir la Meuse  
d’une rive à l’autre grâce à un "passeur d’eau"? 
A >   Waulsort
B  >   Anseremme 
C >   Yvoir

+ QUESTION SUBSIDIAIRE : 
Combien de participations enregistrerons-nous  
jusqu’au 15 octobre 2O17 à 23h59 ?

  TENTEZ
           VOTRE   chance !

COMMENT PARTICIPER ?
Répondez aux 3 questions  
suivantes ainsi qu’à la question  
subsidiaire avant le 15 octobre 2017.

Communiquez vos réponses  
ainsi que vos coordonnées :
>  via internet sur wallonie.be, 

rubrique "concours"
>  par carte postale UNIQUEMENT  

à "Vivre la Wallonie": 
Place Joséphine Charlotte, 2 
B-5100 Jambes 

1
2
3

Les bonnes réponses étaient :  

>   question 1 : C 

>   question 2 : B 

>   question 3 : A 

>   question subsidiaire :  

7372 participations

Cl. Estievenart de Vedrin

Viviane Peromet de Havré

Guy Evrard de Waremme

FÉLICITATIONS  
AUX GAGNANTS  
DU NUMÉRO 36 ! 

PRIX
1erUn chèque-cadeau  

de 500 € à valoir pour  
la location d’un gîte  

en Wallonie

2 x 1 place pour le concert  
"Gospel For Life"  
à l’abbaye de Maredsous

4 x 1 entrée pour  
la Maison du Patrimoine 

médiéval mosan  
à Bouvignes (Dinant)

PRIX
2e

PRIX
3e
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Brillant neurologue, Steven Laureys a entamé un très long  
périple dans les limbes du cerveau humain. Chercheur au  
CHU de Liège, il met toute sa science au service de la conscience.  
En mai dernier, il a reçu le prestigieux prix Franqui.

> Vivre La Wallonie (VLW) :  
Adolescent, vous étiez fasciné  
par les grandes questions existen-
tielles. C’est ce qui a orienté  
votre choix vers la neurologie ? 

Steven Laureys (SL) : « Je crois que c’est 
surtout par frustration car, d’un côté, il y 
a le neurologue qui soigne des patients 
plongés dans le coma, et de l’autre, le 
scientifique qui essaie de comprendre 
comment fonctionne la conscience. »

> VLW : Sur quelle partie de la neuro-
logie vos recherches portent-elles ?

SL : « C’est l’étude des stades de l’état 
modifié de conscience de patients 
blessés gravement au cerveau (trau-
matisme, arrêt cardiaque, hémorra-
gies…). La mort cérébrale est un état 
intermédiaire qu’on appelait jadis 
"état végétatif" et que je qualifie plu-
tôt "d’éveil non répondant". 

> VLW : Que peut ressentir un  
patient plongé dans le coma ?

SL : « Nos études montrent que l’acti-
vité du cerveau est réelle même pour 
un patient qui ne réagit plus physi-
quement. Avec mes 40 chercheurs, je 
pratique la "stimulation électrique non 
invasive" pour tonifier la plasticité du 
cerveau. Certains patients en  état de 
conscience minimale peuvent perce-
voir des émotions ou ressentir la dou-
leur. » 

> VLW : Vous pilotez le "coma 
science group" qui réunit des cher-
cheurs spécialisés. De quoi s’agit-il ?   

SL : « Nous sommes ici au centre 
GIGA, une unité thématique spéciali-
sée sur la conscience avec différents 
laboratoires en prise directe avec les 
patients : le "coma science group" 
qui s’intéresse au cerveau blessé, un 
autre qui étudie le cerveau endormi 
anesthésié et le 3 e qui travaille sur 
l’hypnose et la méditation. Ils sont 
complémentaires. On appelle cela une 
recherche médicale translationnelle, 
ce qui attire des patients de Flandre, 

de France, d’Allemagne et de Suisse. 
Nous travaillons aussi beaucoup avec 
nos confrères américains. » 

> VLW : La médecine est un  
questionnement permanent ?

SL : « Tout à fait. Comme chercheur, 
notre métier est de douter. Mais comme 
médecin, il faut prendre la meilleure 
décision pour chaque patient. Je lance 
d’ailleurs deux appels à la réflexion : un 
accident peut arriver à n’importe quel 
moment de la vie. Essayons donc de 
désigner dans notre entourage une per-
sonne de confiance qui pourrait prendre 
la bonne décision à notre place si nous 
ne sommes plus capables de le faire. 

DANS L’ABÎME DE  
LA CONSCIENCE HUMAINE

Steven Laureys :
 MICHAËL MODOLO 

> Vivre la Wallonie est parti à la ren-
contre d’un homme passionnant, en 
questionnement perpétuel, à la re-
cherche d’éléments qui lui permet-
traient de comprendre comment fonc-
tionne le cerveau humain. Comme il se 
plaît à répéter : il ne faut pas être arro-
gant, personne ne comprend à l’heure 
actuelle. Mais il continue de chercher, 
sans relâche, en quête de la connais-
sance, un graal qu’il ne touche encore 
que de la pointe du doigt…

LE GIGA
Créé en 2007, le GIGA est un centre 
de recherche interdisciplinaire en 
sciences biomédicales de l’univer-
sité de Liège ayant pour mission 
l’innovation médicale de pointe. 
Directement implantée au sein du 
CHU (centre hospitalier universi-
taire), cette structure unique en 
Belgique a mis en place un système 
propice à la recherche d’excellence 
appliquée au bénéfice des patients. 
Comptant 500 chercheurs, le GIGA  
dispose d’une expertise dans les 
domaines de la génomique mé-
dicale, les neurosciences, la re-
cherche contre le cancer, les mala-
dies liées à l’infection et l’immunité 
et les maladies cardiovasculaires.

BON À SAVOIR
Prestigieuse récompense belge, le 
prix Francqui est attribué chaque 
année à un scientifique de moins de 
50 ans  pour ses recherches dans 
le domaine des sciences exactes, 
humaines ou biologiques et médi-
cales. Il est doté d’une enveloppe 
de 250 000 €. 15 spécialistes de 
l’université de Liège l’ont déjà reçu. 

>  www.francquifoundation.be
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D’autre part, un don d’organes peut 
sauver jusque sept vies ! Il suffit d’aller 
à la maison communale pour se signaler 
comme donneur. Pensons-y ! »

> VLW : Quel est le coma le plus 
perturbant auquel vous avez été 
confronté ? 

 SL : « Je ne vais pas en épingler un plu-
tôt qu’un autre mais le soir, quand je 
rentre à la maison, je mesure le bonheur 
d’être en bonne santé et je repense 
chaque fois à l’adage "carpe diem"  
(profitons du moment présent). » 

> VLW : Plonger dans l’inconscient 
en toute conscience, c’est essentiel 
pour un neurologue ?

SL : « Vous avez tout à fait raison. 
Chaque année, en Belgique, il y a 150 
nouveaux cas de coma. Je crois qu’il 
est donc primordial d’améliorer leur 
trajet de soins. Nous devons sortir de 
notre tour d’ivoire pour nous poser ces 
grandes questions. »

> VLW : Quels sont les enjeux 
éthiques de vos recherches ? 

SL : « Ils sont énormes. J’en ai défini le 
cadre avec des universités américaines 
comme Stanford et Cornell. La connais-
sance scientifique est une clé qui peut 
mener au paradis comme en enfer. Nous 
essayons effectivement de lire dans les 
pensées des patients mais uniquement 
à des fins thérapeutiques. »

> VLW : Comment vos recherches 
sont-elles financées ?

SL : « La recherche biomédicale reste 
compétitive. Il faut trouver en perma-
nence des sources de financement. 
Nous avons monté notre projet grâce au 
CHU, aux financements européens, aux 
partenaires industriels, aux spin off et à 
l’Université de Liège. Il nous manque le 
soutien du mécénat. » 

> VLW : La recherche scientifique 
est-elle une priorité en Wallonie ? 

SL : « Je l’espère. Il faut motiver les 
jeunes à se lancer dans ce genre 
d’études. Il faudrait aussi que les po-
liticiens réfléchissent à la manière de 
soutenir nos projets car il faut prati-
quement garantir les résultats pour 

pouvoir recevoir du financement. Moi, 
je ne suis jamais certain de pouvoir 
trouver quelque chose. Je passe trop 
de temps pour justifier mes projets 
au détriment de mes recherches. Le 
double hélix de l’ADN ou la chimio-
thérapie, ce sont des découvertes qui 
n’étaient pas planifiées... » 

> VLW : Quand il faudra conseiller 
vos enfants vers une filière de for-
mation, allez-vous les orienter vers 
la médecine ? 
SL : « Non.  Je suivrai les paroles de 
Jacques Brel qui disait : le talent, c’est 
d’avoir envie de faire quelque chose. 
J’essayerai donc juste de les motiver 
à faire le meilleur choix pour exprimer 
leur propre talent. » 

À lire : "Un si brillant cerveau.  
Les états limites de conscience "  
(2015) - Editions Odile Jacob.

BIO EXPRESS
>   48 ans 

>   Études de médecine : master en  
médecine pharmaceutique à la VUB  
et doctorat sur les patients dans le  
coma à l’ULg

>   Professeur clinique en neurologie  
au CHU de Liège 

>   Chercheur du Fonds francophone de  
la Recherche scientifique (FRS -FNRS)

>   Ambassadeur du Belgian Brain  
Council et membre du comité  
consultatif de bioéthique

>   Prix William James de l’Association for the 
Scientific Study of Consciousness (2004)

>   Cognitive Neuroscience Society  
Young Investigator Award (2007) 

>   Médaille Blaise Pascal de l’Académie  
européenne des sciences (2012)

>   Prix Franqui 2017 
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MONDIAL DES MÉTIERS À ABOU DHABI 
 ... supportez le team belge ! 

À 7 ans, elle décroche le rôle principal 
dans le court-métrage Taram Tarambola. 
Ce film sera projeté au festival "Le court 
en dit long" en 2014 et y remportera 
le prix du public. En septembre 2014, 
elle joue dans le court-métrage Les 
Amoureuses puis, elle tourne son premier 
long métrage aux côtés de Kev Adams 
et de Michel Blanc dans Les nouvelles 
aventures d'Aladin. 

En août 2015, elle interprète une des 
sœurs de l'héroïne dans le film Le Voyage 
de Fanny aux côtés de Cécile de France 
et de Stéphane De Groodt. 

Fin 2016, elle interprète le rôle principal 
dans Les Osselets, un moyen-métrage, 
avant d'enchainer, début 2017, le tour-
nage de son 4e long-métrage Dans la 
Brume avec Romain Duris dont la sortie 
est prévue en 2018.

FANTINE HARDUIN 
 une mouscronnoise à Cannes !

Le 22 mai 2017, l’actrice Fantine Harduin a gravi les marches du  
Festival de Cannes avec l’équipe du film Happy End de Michael Haneke  
où elle joue aux côtés d’Isabelle Huppert, de Jean-Louis Trintignant  
et de Mathieu Kassovitz. Âgée de seulement 12 ans, elle a déjà  
un beau parcours cinématographique à son actif !

16 jeunes âgés de 18 à 23 ans composent la "Belgian Team 2017". Sélectionnés lors 
des Startech’s days (championnat belge des métiers), ils concourront dans 14 caté-
gories pour tenter de gravir la plus haute marche du podium et devenir le meilleur 
dans leur métier au niveau mondial. 

Aménagement parcs et jardins : Julien Boveroux (Saint-Vith) et Mischa Meys 
(Lontzen)  Carrelage : John Pauquet (Eupen)  Coiffure : Mélanie Pironnet (Andenne) 
Cuisine : Lionel Van Royen (Ciney)  Fashion Technology : Loïc Gluckman 
(Verviers) - Imprimerie : Vincent Tonola (Estaimpuis)  Infographie : Anthony 
Karpowicz (Bruxelles)  Installations électriques : Paul Van Den Heede (Tournai) 
Mécatronique : Nicolas Andrès (Dison) et Alexandre Frederick (Berloz) - 
Menuiserie : Julien Neulens (Vielsalm)  Peinture - Décoration : Sabrina Scheen 
(Raeren)  Service en salle : Clément Jacqumain (Hastière)  Soudage : Pieter Saman 
(Beveren)  Technologie automobile : Yohann Krings (Amel).

> www.worldskillsbelgium.be 

Du 15 au 18 octobre se déroulera le Mondial des métiers  
à Abou Dhabi. Plus de 1300 jeunes participeront à  
cette compétition d’envergure dans 51 métiers manuels,  
techniques ou technologiques.
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>  sprl Ecco Nova 
0498 67 27 90 - www.ecconova.com 
Facebook : ecconova

ECCO NOVA
 ... une plate-forme énergique 

Créée en 2016 par trois jeunes liégeois, 
elle "réveille l’épargne" en lui assurant 
un rendement attractif tout en investis-
sant dans des projets durables et locaux. 

Vu la difficulté à financer les projets tou-
chant aux énergies durables et face à 
l’exigence des banques quant aux fonds 
propres demandés aux porteurs de pro-
jet, Ecco Nova les met en rapport avec 
des investisseurs. 

La plate-forme utilise le "crowdlending", 
le financement par le prêt qui permet de 
prêter la somme souhaitée au porteur de 
projet choisi. Avant l’appel à financement, 

l’équipe d’Ecco Nova étudie la solidité des 
projets et leur associe un risque. Le finan-
cement porte sur un montant de 25 000 à 
300 000 €, remboursable en 10 ans maxi-
mum, avec un taux d’intérêt de 3 à 7 %.

Les projets peuvent concerner des cen-
trales photovoltaïques ou hydroélec-
triques, des parcs éoliens ou des bâti-
ments passifs. Le parc éolien d’Assesse et 
la centrale de cogénération à la biomasse 
de Crisnée ont bénéficié de ce type de 
financement. Signe du dynamisme des 
investisseurs, le parc éolien a été  
financé en moins d’une heure !

Première plate-forme de financement participatif consacrée à la transition 
énergétique, la société Ecco Nova allie rentabilité et écologie. 

VALENTINE DUMONT 
 …recordwoman de Belgique sur RRR
     le 200 m libre et le 200 m papillon

Double recordwoman de Belgique sur le 
200 m libre et le 200 m papillon, Valen-
tine est issue d’une famille de nageuses. 
La jeune fille a commencé à nager vers 
l’âge de 7 ans et multiplie les perfor-
mances en compétition depuis 10 ans. 
Elle devient petit à petit une des meil-
leures nageuses belges. 

Elle s’entraîne chaque jour avec Ronald 
Claes qui organise avec elle un horaire 

rigoureux. En effet, elle suit un cursus 
scolaire au centre de la Fédération fran-
cophone belge de natation et nage plus 
de 20 heures par semaine.

Très ambitieuse, elle rêve d’atteindre les 
Jeux olympiques de Tokyo en 2020 et, à 
plus court terme, vise un titre Européen 
dans la catégorie junior. On n’a pas fini 
d’entendre parler d’elle !

À 17 ans, la jeune Namuroise Valentine Dumont  
est la première Belge à être passée sous deux minutes  
en 200 m nage libre ! C’était en février de cette année. 

Durant six semaines consécutives, du 8 mai au 16 juin, dans quatre villes wallonnes, 
36 projets entrepreneuriaux ont été "accélérés" grâce à plusieurs coaches rompus à 
l’accompagnement intensif. Le Startup Camp est l’un des projets pilotes initiés par 
l’agence publique Creative Wallonia Engine dont l’enjeu est d’apporter au territoire 
wallon les méthodes d’innovation qui permettront d’aider les entreprises à se dévelop-
per. Une deuxième édition du Startup Camp débutera le 23 octobre. Une centaine de 
projets innovants devraient être accélérés d’ici 2020. Le projet WattsonYou consiste à 
utiliser la chaleur dégagée par le corps pour alimenter, en électricité, différents appa-
reils. Pour collecter des fonds, la jeune lauréate a lancé un système de précommandes 
de deux applications : une lampe frontale fonctionnant grâce à la chaleur du front et 
une coque pour smartphone qui se recharge via la chaleur de la main. 

        La Rochefortoise de 29 ans,  
Colienne Demain, est ingénieur civil des constructions à l'Agence spatiale  
européenne. Elle a décroché le prix "coup de cœur" pour le projet WattsonYou  
dans le cadre du Startup Camp, la première initiative du genre en Wallonie.

> wattsonyou.strikingly.com 

COLIENNE DEMAIN 
 coup de cœur pour WattsonYou
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D’Yvoir à la frontière française, la vallée de la Meuse propose un concentré  
de découvertes touristiques unique en Wallonie. Panoramas d’exception,  
patrimoine architectural de toutes les époques et richesses naturelles font de  
cette région une destination incontournable. À (re)découvrir en toutes saisons !
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> Difficile de rester insensible aux beau-
tés et au dépaysement qu’offre le par-
cours de la Haute-Meuse dinantaise. La 
quiétude du fleuve et ses berges sau-
vages, la majesté des forteresses de ja-
dis, les rochers millénaires et l’élégance 
vintage des villas mosanes confèrent à 

la région un charme rétro irrésistible.
Certes, l’attrait touristique de  

Dinant a quelque peu pâli 
ces dernières années. 

Mais, la tendance est 
appelée à s’inverser. 

Encore quelques  
mois de patience 
et le projet de 
Croisette sera fi- 
nalisé. Ce pon-

ton, actuellement 
en construction sur  

la rive droite de la 
Meuse, accueillera ter-

rasses, piétons et cyclistes.
Nul doute que cette métamor-

phose rendra à la cité d’Adolphe Sax son 
attractivité d’autrefois et servira de point 
de départ aux multiples visites et activités 
touristiques de la ville et des alentours.
En effet, que de choses à voir, à décou-
vrir ou à vivre dans ce petit coin de Wal-
lonie ! Pour vous en convaincre, en voici 
un rapide aperçu par centre d’intérêt.

FÉRU D’HISTOIRE  
ET DE PATRIMOINE ?
Des vestiges de forteresses médié-
vales accrochées à leur éperon rocheux 
(Poilvache, Crèvecoeur, Montaigle) au  
raffinement des jardins de Freÿr ou 
d’Annevoie sans oublier l’impression-
nante citadelle de Dinant, les châ-
teaux remarquables sont légion. Le pa-
trimoine religieux comporte, lui aussi, 
quelques beaux joyaux  : la collégiale 
de Dinant, les abbayes de Leffe et de 
Maredsous ou encore l’imposante ab-
batiale romane d’Hastière.

À ne pas rater également pour en sa-
voir davantage sur l’histoire de la ré-
gion  : la Maison du Patrimoine Mé-
dieval Mosan à Bouvignes qui évoque 
le passé, à la fois glorieux et tourmen-
té, du fleuve au Moyen Age et la Villa 
1900 à Waulsort, musée vivant où tout, 
du sol aux assiettes, vous ramène à la 
Belle époque de la région mosane. 

UN PETIT AIR DE SAXO…  
OU DE FLÛTE AQUATIQUE ?
Les saxophones colorés qui ornent le 
pont Charles De Gaulle, les œuvres 
d’art disséminées dans la ville, les Di-
manches de Monsieur Sax… En perma-
nence, Dinant célèbre l’enfant du pays. 

La vie et l’œuvre du génial inventeur 
sont contées à la Maison de Monsieur 
Sax où il naquit en 1814. Autre curiosi-
té pour les mélomanes : la Maison de 
la Pataphonie qui explore de nouvelles 
sonorités produites par toutes sortes 
d’instruments insolites.

ENVIE DE BOUGER ?
L’ambiance relaxante du RAVeL per-
met aux promeneurs et aux cyclistes 
de goutter pleinement à la splendeur 
de la vallée mosane. Pour les amateurs 
d’adrénaline, escalade, via ferrata, ty-
rolienne sont proposées par plusieurs 
opérateurs de sport aventure. Enfin, 
n’oublions pas la classique et toujours 
appréciée descente de la Lesse en 
kayak.

AMATEUR DE NATURE 
PRÉSERVÉE ?
Outre la Merveilleuse, considérée 
comme l’une des plus belles grottes du 
pays, le patrimoine naturel de Dinant, 
c’est aussi le parc de Furfooz. Offrant 
de splendides panoramas sur la vallée 
de la Lesse, cette réserve naturelle ren-
ferme une flore exceptionnelle et de 
nombreuses cavernes préhistoriques. 
On peut également y admirer les ves-
tiges de thermes romains avec leur hy-
pocauste, unique en Belgique. 

SOUS LE CHARME DE Dinant 
ET DE LA

P'TIT COIN DE WALLONIE

 Haute-Meuse 
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LES AVENTURES 
LÉGENDAIRES  
DE LA HAUTE-MEUSE
Découvrez les forteresses médiévales 
ou les arbres sorciers, menez des en-
quêtes, relevez des défis et résolvez 
des énigmes dans les manoirs enchan-
tés ou les sentiers secrets de la Haute-
Meuse dinantaise  ! Deux applications 
gratuites et un sac "aventure-jeu" suf-
fisent pour vous lancer dans l’aventure. 
Informations : Maison du Tourisme Di-
nant - prix du sac aventure pour le jeu 
"le serment des 7 pierres" : 13 € 

TROIS RANDONNÉES  
COUP DE COEUR 
Nous vous suggérons trois magni-
fiques balades balisées dont les itiné-
raires sont repris sur les cartes topo-
graphiques vendues à la Maison du 
Tourisme (7,50 € la carte) :

> Un itinéraire bucolique de 9,3 km, 
qui part du petit village de Durnal, 
permet de découvrir la vallée du Bocq, 
un affluent de la Meuse. Le parcours 
traverse quelques carrières et de jo-
lis bois puis suit le Bocq par un petit 
chemin ombragé le long duquel les 
amateurs pourront tremper leurs pieds 
dans la rivière. Promenade numéro 4 
sur la carte d’Yvoir.

> Au départ du village de Falaën, l’un 
des plus beaux villages de Wallonie, 
cette randonnée de 9 km descend sur 
les ruines du château de Montaigle 
puis longe le ruisseau du Floyon pour 
revenir au point de départ par les 
Hayettes. Elle offre un point de vue im-
prenable sur les clochers des abbayes 
de Maredsous et Maredret. On peut la 
prolonger via le bois du Faya. Balade 
"ruines de Montaigle", numéro 5 sur la 
carte d’Onhaye.

> En partant de Falmignoul, deux 
itinéraires de 4,5 et 13 km suivent la 
Meuse pour rejoindre les cascatelles 
et remonter au point de départ via le 
vallon du Colébi, une réserve naturelle 
riche en phénomènes géologiques 
comme les chantoirs. Promenades nu-
méro 16 et 19 de la carte de Dinant.

PÉDALER EN DRAISINE …
Véhicules légers, autrefois utilisés pour 
entretenir le réseau ferroviaire, les drai-
sines de la Molignée sont un moyen ori-
ginal de découvrir la région en pédalant 
sur l’ancienne voie de chemin de fer. Au 
départ de Falaën ou Warnant, en pas-
sant par Maredsous, trois parcours de 8 
à 14 km offrent une vue unique sur les 
paysages de la vallée de la Molignée. 
> Infos : www.molignee.be

P'TIT COIN DE WALLONIE

Maison du tourisme de  
Dinant Haute-Meuse : 
Avenue Cadoux, 8 - 5500 Dinant 
> 082 22 28 70 
> www.dinant-tourisme.be

Jouissant d'une nature préservée, la vallée de la Haute-Meuse  
et celles de ses affluents (Bocq, Molignée, Lesse) offrent un cadre 
unique et bucolique aux nombreuses activités sportives que l’on  
peut y pratiquer.

> Les draisines de la Molignée

… OU À VÉLO
Et si vous préférez le vélo, il vous suf-
fit d’emprunter le Ravel 2 qui dévoile 
toute la beauté des paysages mosans 
et de ses falaises et permet notam-
ment d’apercevoir les célèbres ruines 
de Poilvache. La région est également 
parcourue par la "Meuse à vélo", un 
itinéraire cyclable de longue distance 
qui suit la vallée du fleuve sur 147 km. 
Et pour des parcours plus musclés, de 
nombreux circuits VTT vous attendent ! 

>  Infos : http://ravel.wallonie.be  
et Maison du tourisme.

ET POUR LES  
MOINS SPORTIFS
Au départ de Dinant, les croisières en 
bateaux restent un must pour jouir des 
paysages enchanteurs de la Haute-
Meuse. Quant au chemin de fer du 
Bocq, il propose, entre Ciney et Yvoir, 
un parcours pittoresque à bord d’un 
omnibus des années 50. 
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>  Ruines du château de Montaigle
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BOIS DU CASINO
Le Bois du Casino se situe près du 
centre culturel de Dinant, au-dessus de 
la rue En Rhée et de l'Esplanade Prin-
cesse Elizabeth, contre le site de Mont 
Fat. Cet endroit trouve son origine à 
la préhistoire (occupation des grottes). 
Magnifique surplomb sur les hauteurs 
du casino, il s’inscrit dans la mouvance 
de la philosophie de la Convention de 
Faro et de la démarche européenne 
"J’adopte un monument", reprise à 
l’échelle wallonne dans le cadre des 
journées du patrimoine. 

LE PASSEUR DE WAULSORT
C’est le dernier endroit en Wallonie où 
les locaux et les touristes peuvent fran-
chir la Meuse d’une rive à l’autre grâce 
à un "passeur d’eau". Le bac (l’embar-
cation) est raccordé à un câble sur le-
quel le passeur tire d’un seul bras. La 
traversée dure une dizaine de minutes. 

À une époque, Waulsort attirait les cé-
lébrités de tout le pays. Aujourd’hui, 
le village et ses environs conservent 
un charme incomparable. 13 prome-
nades sont proposées pour découvrir 
les richesses de cette petite entité de 
la commune d’Hastière.

L’ÎLE RÉCRÉATIVE D’YVOIR
Entre Namur et Dinant, l'île récréative 
d'Yvoir (2,5 ha) est la seule en Belgique 
à être exploitée à des fins touristiques, 
et ce, depuis 1937. Alors que la partie 
sauvage invite à flâner au milieu des oi-

seaux et des arbres, l'espace détente 
et la terrasse offrent l'accès à une pa-
lette de loisirs (pataugeoire, plaine de 
jeux, pêche, location de kayaks ou de 
pédalos et le "blob jump", la nouveau-
té 2017), sans oublier une taverne-res-
taurant pour se sustenter. L'île d'Yvoir 
peut même être louée pour l’organisa-
tion d’événements familiaux.

LE VILLAGE  
DE SOSOYE (ANHÉE)
Niché dans les méandres sauvages et 
pittoresques de la vallée de la Moli-
gnée, Sosoye est répertorié dans la 
catégorie des "plus beaux villages de 
Wallonie". Ce petit village condruzien 
en pierres calcaires, situé dans une val-
lée encaissée et hérissée de rochers, 
est traversé par l’ancienne ligne de 
chemin de fer 150 Tamines – Dinant, 
aujourd’hui aménagée en RAVeL. So-
soye compte environ 200 "Monta-
gnards" (les habitants locaux).

>  L’île récréative d’Yvoir

>  Bois du Casino

P'TIT COIN DE WALLONIE

Faites-nous connaître vos p’tits coins préférés !
Pour son numéro d’hiver, le "P’tit coin de Wallonie" fera en étape dans  
le Parc naturel des deux Ourthes. Vous habitez dans l’une des communes  
suivantes : La Roche-en-Ardenne, Houffalize, Erezée, Manhay, Rendeux ?

>  Faites-nous part de vos suggestions à cette adresse : vlw@spw.wallonie.be 
Nous sélectionnerons quelques idées pour en parler dans le magazine à paraître !

>  Le passeur de Waulsort

>  Le village de Sosoye (Anhée)

Merci à nos lecteurs pour leurs suggestions de découvertes !
D’AUTRES SUGGESTIONS EN IMAGES
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P'TIT COIN DE WALLONIE

>  Liste non exhaustive. D’autres idées de "bons 
plans gourmands" sur www.apaq-w.be  
et sur www.dinant-tourisme.be.  
Avant de se rendre sur place, il est 
recommandé de consulter le site du 
producteur ou de prendre contact avec lui 
afin de connaître ses heures d’ouverture.

BIERES, VINS ET ALCOOLS
> Brasserie Caracole

Bières brassées à l’ancienne au 
feu de bois : Troublette, Saxo, 
Caracole, Nostradamus…
Côte Marie-Thérèse, 86 - 5500 Dinant
✆ 082 74 40 80
www.brasseriecaracole.be

> Brasserie du Bocq
Bières artisanales : Blanche de 
Namur, Gauloise, Saison 1858, 
Triple Moine, Deugniet, Redbocq
Rue de la Brasserie, 4 - 5530 Purnode
✆ 082 61 07 80 - www.bocq.be

>  Vignoble Château Bon Baron
Blanc des Noirs, Passion 
Rouge, Bulles Rouges
Zoning Voie cuivrée, 50 - 5503 Sorinnes
✆ 0497 70 03 03
www.bonbaron.com

>  Vignoble Château de Bioul
Batte de la Reine, Mossiat, Brut de Bioul
Place de la Vaxelaire, 1 - 5537 Bioul
✆ 071 79 99 43
www.chateaudebioul.com

>  Liqueurs d’Or
Liqueurs artisanales à base 
de fruits ou de fleurs
Rond Tienne
5544 Hastière
✆ 082 85 98 20

MAGASINS DE TERROIR
>  Divin Terroir

Épicerie de produits locaux
Rue Adolphe Sax, 15 - 5500 Dinant
✆ 082 67 90 03 - www.divin-terroir.be

>  Épicerie des Massennes
Produits locaux
Chemin des Massennes, 3 - 5501 Awagne
✆ 0472 17 68 39 
www.epiceriedesmassennes.be

>  Projet NOW - Villa 1900
Épicerie locale, magasin bio, 
brasserie-restaurant slow-food
Rue de la Chaussée - 5540 Waulsort
✆ 0474 46 26 99

BISTROT DE TERROIR
> Le Confessionnal

Rue Rémy Himmer, 4 - 5500 Leffe
✆ 082 22 45 22  
www.leconfessionnal.be

> Autrucherie du Pont d’Amour
Viande, charcuteries et œufs d’autruche
Rue de la Sablonnière, 2 - 5503 Sorinnes
✆ 082 22 28 99
www.autrucherie-pontdamour.be

ESCARGOTS
>  Escargotière de Warnant

Escargots Petit-Gris
Rue de la Gare, 1 - 5537 Warnant
✆ 082 61 23 52 - www.escargotiere.be

POISSONS 
>  Pisciculture et pêcherie  

"Le Chêneau"
Truites fraîches blanches ou saumonées et 
truites fumées au bois de chêne namurois
Rue des Campagnes, 5 - 5530 Godinne
✆ 082 61 32 26 - 0478 62 88 17

DOUCEURS
> À la gourmandise "Les Lutins"

Artisan glacier - Pâtissier.  
"Meilleur glacier de Belgique"
Place Docteur Jacques, 10 - 5520 Anthée
✆ 082 67 98 23

> Chocolaterie L’Atelier ô chocolat
Artisan chocolatier
Rue du Refuge, 2 - 5500 Dinant
✆ 0479 49 13 69 - www.latelierchocolat.be

> Couques de Dinant V. Collard
Couques de Dinant et de 
Rins, flamiche dinantaise
Rue Grande, 72 - 5500 Dinant
✆ 082 22 64 07

> Maison Jacobs
Fabrique de couques de Dinant
Rue Grande, 147 - 5500 Dinant
✆ 082 22 21 39

PRODUITS LAITIERS
> Ferme du Buc

Beurre et  yaourts
Chemin du Buc, 41 - 5501 Loyers
✆ 082 22 23 61 - 0478 79 27 11

> Ferme fromagère de Chertin
Fromages au lait de vache : Molignard, 
Chertin, Falaën, Boulette de Chertin
Rue de Chertin, 22 - 5522 Falaën
✆ 082 69 93 88

> Ferme d'en bas
Fromage au lait cru "Le Sommière" 
(nature, à l’échalote ou à la ciboulette)
Rue des Bateliers, 1 - 5523 Sommière
✆ 082 22 23 19 - 0479 64 11 84

FRUITS ET MIEL
> Vergers et ruchers mosans

Pommes, poires, miel et produits dérivés
Chaussée romaine, 109 - 5500 Dinant
✆ 082 22 24 19 - www.vrm.be

> Ferme apicole des neuf bonniers
Miel, pollen, gelée royale
Rue de Maredret, 14B - 5537 Denée
✆ 0486 63 19 71 - www.babilon.be 

VIANDES
> Salaisons du Pont d'Amour

Jambon d’Ardenne, saucissons 
divers et charcuteries
Rue Pont d'Amour, 4 - 5500 Dinant
✆ 082 22 48 92
www.salaisonsdupontdamour.be

> Ferme Lefèvre
Colis de viande (porcs de plein 
air et bovins limousins)
Rue d´En Haut, 24 - 5530 Dorinne
✆ 083 69 98 52 - 0475 20 69 14 
www.unpetitcochon.be

33

>  Bois du Casino

COMMENT MANGER  
LA CÉLÈBRE  
COUQUE DE DINANT ? 
Ce beau biscuit à base de farine et 
de miel est extrêmement dur ; il se 
déguste par petits bouts à laisser 
fondre en bouche ou à tremper dans 
une boisson chaude. Comme il se 
conserve très bien, on peut même 
s’en servir comme décoration !
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DÉCOUVRIR

Après Namur en 2011 et Tournai en 
2014, ART Public prend place dans la 
cité carolo en pleine mutation culturelle, 
architecturale, économique et sociale.

Du 2 septembre au 5 novembre 
2017, la Commission des Arts de Wal-
lonie et la Ville de Charleroi proposent 
la 3e édition d'ART PUBLIC dans la 
Ville Basse. 15 artistes ou collectifs 
ont été invités à présenter des œuvres 
intégrées dans le tissu urbain.

Dans le choix des œuvres exposées, 
aucune thématique n'a été imposée, si 
ce n'est la nécessité de tenir compte 
de l'environnement architectural, ur-
banistique, naturel et surtout humain 
des espaces proposés. 

Ces derniers ont été choisis en fonc-
tion de la fréquentation des lieux et 
de leurs significations historique et 
sociale. Le parcours cherche à éclai-
rer ce que la cité peut signifier pour 
ses habitants et ses visiteurs. Il s'agit, 
en outre, d'introduire un élément de 
compréhension dans la géographie de 
Charleroi et de mettre en perspective 
son patrimoine et son redéploiement.

Les artistes  : Cathy Coëz / Collectif 
Void / Jérôme Considérant / Patrick Co-
rillon / Patrick Everaert / Jean Glibert / 
Nicolas Kozakis / Jacques Lizène  / 
François Martig / Michaël Matthys / 
Mira Sanders / Mon Colonel & Spit /  
Jonathan Sullam / Thierry Tillier / Auré-
lie William-Levaux34

ART PUBLIC PREND POSSESSION DE CHARLEROI

En pratique : Guide du visiteur disponible à l’Espace Wallonie de Charleroi  
(rue de France, 3), au Vecteur (rue de Marcinelle, 30) et dans divers lieux culturels. 
Visites guidées gratuites (1h30) : Maison du Tourisme du Pays de Charleroi  
071 86 14 14 - Catalogue gratuit sur demande au 081 32 15 01 (parution octobre 2017).
>   commission-des-arts.wallonie.be

Visit'Entreprise est un concept touris-
tique insolite qui propose de visiter 
des entreprises wallonnes et ainsi de 
découvrir la Région wallonne au tra-
vers de son patrimoine économique, 
son savoir-faire, son innovation et la 
qualité de ses produits. 

Lancé au printemps, ce nouveau ré-
seau touristique compte déjà 54 entre-
prises présentes dans les domaines de 
l’agro-alimentaire, de la construction 
et de l’environnement. Chaque entre-
prise fixe librement les modalités des 
visites et prend en charge directement 
l’organisation et les réservations de 
personnes intéressées. 

VISIT'ENTREPRISE, 
CONCEPT TOURISTIQUE 
INSOLITE

Participez sans tarder à une  
visite guidée, à un atelier  
ou à une dégustation en  
entreprise, seul(e), avec vos  
enfants ou entre collègues !

>   www.visitentreprise.be

THE EXTRAORDINARY FILM FESTIVAL,  
QUAND LE HANDICAP FAIT SON CINÉMA
Unique en Belgique, ce festival propose au grand public, aux professionnels et 
aux personnes concernées une image positive de la personne en situation de 
handicap, dans ses réalités et ses capacités, bien loin des clichés usuels.

Organisé tous les deux ans, l’événement présente une sélection d’œuvres 
belges et étrangères de grande qualité cinématographique, où tous les 
genres sont abordés : du court-métrage au long-métrage, du film d’anima-
tion au documentaire et à la fiction... Le tout, bien entendu, au sein d’un évé-
nement 100 % accessible où chaque film projeté est sous-titré et audio-décrit.  
Au programme également : rencontres, débats, animations, concerts et 
spectacles.

Un évènement organisé par l’asbl EOP qui, par le biais de ses activités, déve-
loppe un travail d’éducation, de sensibilisation et de réflexion sur la représen-
tation des personnes en situation de handicap.

>   Du 7 au 12 novembre 2017 
Programme et réservations  
en ligne sur www.teff.be  
à partir du 1er octobre 2017. 
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COIN LECTURE

35

COIN LECTURE

DÉCOUVRIR  
LES ABEILLES  
DE NOS RÉGIONS

LES AIDES  
À L’INNOVATION

Petit guide visuel des espèces  
les plus fréquentes en Wallonie
1ère partie : espèces de printemps

Moteur gagnant  
pour notre économie - 
20 entreprises témoignent  

L’ÉCLAIRAGE  
EFFICACE  
DES LOGEMENTS

Guide pratique  
à destination  
du particulier

On a tendance à associer l’abeille à 
l’espèce qui habite nos ruches, l’abeille 
domestique ou mellifère. Pourtant, nos 
régions abritent près de 400 autres 
abeilles dites "sauvages" qui ne vivent 
pas dans les ruches. 

Ce petit guide visuel a été créé pour 
vous permettre de vous familiariser 
avec la diversité des abeilles sauvages 
de nos régions. 

Une vingtaine d’entreprises, de toutes 
tailles, travaillant dans des domaines 
divers et aux parcours également fort 
différents, vous apportent le témoi-
gnage de leur expérience. 

Un point commun : elles ont bénéficié 
d’une, voire de plusieurs aides à l’inno-
vation, ce qui leur a permis de prendre 
vraiment leur envol. 

Ce guide tente de faire la synthèse des 
nouvelles techniques et technologies 
d’éclairage destinées aux habitations 
tout en conseillant le lecteur sur la ma-
nière la plus efficace et la plus écono-
mique de concevoir l’éclairage de son 
logement et en bousculant au passage 
quelques idées reçues.

UNE SÉLECTION DE
ÉDITÉES PAR LES INSTITUTIONS     RÉGIONALES WALLONNES 

publications

Pour commander : tél. vert 1718  
(germanophones :1719) - disponible 
en téléchargement gratuit sur :   
energie.wallonie.be 

Pour commander : tél. vert 1718  
(germanophones :1719) 

Pour commander : tél. vert 1718  
(germanophones :1719). 
Stock limité mais disponible  
aussi en téléchargement gratuit  
sur le site :  
recherche-technologie.wallonie.be

>  SPW/Editions – DGO6  
56 pages - Gratuit

>  SPW/Éditions - DGO3 
46 fiches - Gratuit

>  SPW/Éditions - DGO3 
48 pages - Gratuit

Clef visuelle simplifiée 

des espèces les plus 

fréquentes en Wallonie

Découvrir les abeilles de nos régions

- Printemps - L’éclairage efficace des logementsGuide pratique à destination du particulier

Energie

20 ENTREPRISES TÉMOIGNENT

Les aides 

à l’innovation

MOTEUR GAGNANT  

POUR NOTRE ÉCONOMIE

Département du Développement technologique (SPW-DGO6)

Place de Wallonie, 1 - Bât 3

5100 Jambes

• Inspectrice générale : Ir. Rose Detaille

• Secrétariat : 081/33 44 79

• dep.developpementtechnologique.dgo6@spw.wallonie.be

LA DIRECTION DES PROJETS DE RECHERCHE

Directeur : Ir. R
aymond Montfort

Secrétariat : 081/33 45 67 ou 081/33 45 65

dir.projetsderecherche.dgo6@spw.wallonie.be

LA DIRECTION DE L’ACCOMPAGNEMENT DE LA RECHERCHE

Directeur : Ir. M
arc Debruxelles

Secrétariat : 081/33 44 84

accompagnement.recherche@spw.wallonie.be

LA DIRECTION DE «L’ÉVALUATION ET DE LA SENSIBILISATION»

Secrétariat : 081/33 44 97

dir.evaluationetsensibilisation.dgo6@spw.wallonie.be
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... agenda

L’année 2017 Wallonie 
gourmande se poursuit 
durant l’automne.  
Voici quelques suggestions 
d’événements :

Fête de la route du fromage 
de Maffe et du Gros-Chêne
17 SEPTEMBRE
À Havelange, marché fromager et autres 
produits du terroir, visite de fromageries, 
atelier de fabrication de fromage… 

> 086 40 19 22 - www.routedufromage.be

Semaine Slow Food à Silly
DU 18 AU 24 SEPTEMBRE
Mise en valeur des productions 
locales : marché, rencontres, 
ateliers, conférences…

> 068 25 05 37 - www.lessaveursdesilly.be

>  UNE MULTITUDE D’ÉVÉNEMENTS :
FESTIVALS, EXPOSITIONS, ÉVÉNEMENTS SPORTIFS, FOIRES…

Avertissement : cet agenda n’est pas 
exhaustif. Il constitue une sélection 
d’activités organisées ou soutenues  
par les acteurs publics wallons 
(gouvernement, Service public de 
Wallonie, organismes régionaux 
d’intérêt public). La rédaction de Vivre 
la Wallonie n’est pas responsable des 
éventuelles modifications de dates ou 
autres modalités qui surviendraient. 
Merci de vous renseigner auprès de 
l’organisateur au préalable.

Journées du patrimoine 
"Voies d’eau, de terre et de fer"
9 ET 10 SEPTEMBRE

>  085 27 88 80  
journeesdupatrimoine.be

Fête de la soupe à 
La Roche-en-Ardenne
23 ET 24 SEPTEMBRE

Sur la Place Chanteraine, recettes 
de soupes préparées par des 
restaurateurs ou des amateurs. 
Marché artisanal et animations.

> www.la-roche-tourisme.com

>  Plus d’événements "Wallonie gourmande"  
sur : www.lawalloniegourmande.be

Brussels Beer Challenge
DU 28 AU 30 OCTOBRE

En 2017, Namur est la ville hôte 
de ce concours international.

> www.brusselschallenge.com

Centenaire  
du canal du centre
9 SEPTEMBRE
Dans le cadre du centenaire  
du canal du centre, grand  
spectacle "son et lumière"  
le samedi 9 septembre à 22 h,  
ascenseur n° 4 à Thieu.

Repas insolite au 
château de Bouillon et 
aux grottes de Han
24 SEPTEMBRE ET 1ER OCTOBRE

Repas concoctés par nos chefs 
wallons les plus renommés.

> walloniebelgiquetourisme.be

Halle gourmande à Tournai
DU 13 AU 15 OCTOBRE
Sur la Grand’Place, salon de la 
gastronomie "made in Wapi".

> www.visittournai.be

 Nocturne des coteaux  
de la Citadelle de Liège
7 OCTOBRE
Promenades éclairées  
(20 000 bougies et interventions 
lumineuses) et ponctuées d’anima-
tions musicales et théâtrales. 

> 04 221 92 21 - lanocturnedescoteaux.eu

Marché bio  
de Bombaye
24 SEPTEMBRE 

>  0498 91 93 55  
Facebook :   
biobombaye

Festival Carrément bières
23 ET 24 SEPTEMBRE

À l’abbaye de Villers-la-Ville, le  
rendez-vous des bières de caractère  
et des micro-brasseries wallonnes.

>  071 88 09 80  
www.carrementbieres.be

WALLONIE GOURMANDE PATRIMOINE

LES FÊTES DE WALLONIE

3e week-end de septembre
> NAMUR : fetesdewallonie.be
> OTTIGNIES : fetesdewallonieolln.be
>  LIÈGE : 
   www.provincedeliege.be/fetesdewallonie  
> CHARLEROI : www.charleroi.be

4e week-end de septembre
> ANDENNE : leswallonie.be
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Le Trèfle à 5 feuilles
23, 24, 30 SEPTEMBRE ET 1ER OCTOBRE

Parcours d’artistes dans 5 quartiers 
de Louvain-la-Neuve (Baraque, 
Biéreau, Hocaille, Lauzelle, Bruyère).
> 010 45 29 12 - letrefle.fzeffect.comom 

Jazz à Verviers
DU 30 SEPTEMBRE AU 27 OCTOBRE

Au programme, 8 concerts à Verviers, 
Saint-Vith, Eupen et Waimes.

> jazzaverviers.be

Bouvignes October Festival 
6 ET 7 OCTOBRE

Salle "Le Vieux Bouvignes" (Dinant). 
Festival de musique classique, 
brass band, rock, blues et ska. 

> lesbonsvikantsasbl.skynetblogs.be

City Sonic #15
DU 30 AOÛT AU 30 SEPTEMBRE
Diversité et créativité des arts 
sonores actuels. À Charleroi, 
La Louvière et Bruxelles.

> www.citysonic.be

Festival du Film Nature de Namur
DU 13 AU 22 OCTOBRE

Cinéma Acinapolis à Jambes. Sélection 
des meilleurs films nature professionnels 
et amateurs, concours photo…

> 081 43 24 39 - festivalnaturenamur.be

Festival international du Film 
francophone de Namur
DU 29 SEPTEMBRE AU 6 OCTOBRE
Sur 6 lieux : cinéma Eldorado, 
Acinapolis, Maison de la Culture, Palais 
des congrès et Théâtre de Namur. 

> 081 24 12 36 – www.fiff.be

FESTIVALS

Durbuy Beats Factory
23 SEPTEMBRE 
Festival de musique électro.

> www.durbuybeatsfactory.be 

Festival Les une fois d’un soir
23 SEPTEMBRE
Un bouquet des meilleurs spectacles 
des arts de la rue à découvrir 
partout dans la ville de Huy.

> www.1x1soir.be

Tempocolor
DU 22 AU 24 SEPTEMBRE
Festival urbain à Liège (centre-ville  
et place des Carmes) destiné à 
provoquer la rencontre avec d’autres 
visions du monde : concerts, 
expositions, spectacles de rue…

> www.tempocolor.be

Gospel for Life
DU 17 NOVEMBRE AU 17 DÉCEMBRE
Un spectacle magique avec plus de 100 cho-
ristes. 14 dates en Wallonie et à Bruxelles.
> www.070.be

FestiBD
25 NOVEMBRE
Thème 2017 : l’Italie.
À l’école communale de Pont-à-Celles. 

> festibd.be - 0475 57 90 73

Beatles Day
14 OCTOBRE
Au Théâtre royal de Mons, journée dédiée 
au légendaire groupe de Liverpool.

> beatlesday.eu

Durbuyssimo
DU 20 AU 22 OCTOBRE
Festival international de musique 
classique à Barvaux, Durbuy et Wéris.

> 086 21 98 71 - www.durbuyssimo.be

The Extraordinary Film Festival 
DU 7 AU 12 NOVEMBRE 
Films de fictions et documentaires du monde 
entier centré sur les réalités et les capacités 
des personnes en situation de handicap.
> (voir page 34)  02 673 27 89 - teff.be
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Week-end Wallonie Bienvenue
23-24 SEPTEMBRE :  
VILLERS LE BOUILLET / MALMEDY /
SAMBREVILLE /VIROINVAL / BRUNEHAUT

21-22 OCTOBRE : WAVRE/AWANS / 
 LA LOUVIÈRE /PECQ / NEUFCHÂTEAU

11-12 NOVEMBRE :  
ANS/OHEY / JURBISE / LA-ROCHE-
EN-ARDENNE / HOUFFALIZE

Vous désirez partir à la rencontre des 
hommes et des femmes qui font la 
Wallonie au quotidien et découvrir 
les merveilles insoupçonnées de son 
patrimoine ?  
La saison 2017 des  
"Wallonie Week-ends  
Bienvenue" se poursuit  
en automne.

> walloniebienvenue.be

Week-end des paysages  
en Luxembourg belge
DU 16 AU 17 SEPTEMBRE
Thème 2017 : la gourmandise  
et les paysages en photo. 
> weekenddespaysages.be

Rendez-vous sur les sentiers
9 AU 15 OCTOBRE 
Partout en Wallonie, de multiples 
activités sont proposées gratuitement 
sur nos chemins et sentiers en vue de 
les réhabiliter et de redécouvrir les 
petites voies publiques.  > sentiers.be

Fête de la Courge à Antoing
DU 16 AU 17 SEPTEMBRE
Animations culinaires, dégustation de 
bières spéciales, récolte en plein champ ... 
sur le thème de la Courge et de sa famille.

>  0477 59 24 64 
facebook/fetedescourges antoing

Fête de la tomate  
et de sa famille
10 SEPTEMBRE 
Hogne (Somme-Leuze)

>  086 32 25 67 
www.valleesdessaveurs.be

Semaine des Maîtres boulangers  >  2E SEMAINE D’OCTOBRE

Partout en Wallonie savourez les spécialités locales et les produits de qualité grâce 
aux artisans boulangers et pâtissiers de votre région. > maitre-boulanger-patissier.be 

RURALITÉ/ TERROIR / PRODUITS DE BOUCHE
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SPORT

Hortidecouvertes
1ER OCTOBRE
Partout en Wallonie, des horticulteurs et 
pépiniéristes vous ouvrent leurs portes 
de 10 à 18 h. Nombreuses animations 
organisées chez chaque participant.

> hortidecouvertes.be

Energies +
DU 17 AU 19 NOVEMBRE
Wex de Marche-en-Famenne

> energiesplus.be

Salon Habitat
DU 24 NOVEMBRE AU 3 DÉCEMBRE
Halles de Foires de Liège

> salonhabitat.be

Famenne Ardenne Classic
11 OCTOBRE
1ère édition de cette course cycliste 
internationale pour professionnels.

> famenneardenneclassic.be

Run 2 Bike
21 ET 22 OCTOBRE
Wex de Marche-en-Famenne
5e rendez-vous incontournable 
des amoureux de course à pied, 
trail, marche, cyclo et VTT.

> run2bike.be

Semaine et Journée  
de l’Arbre : la viorne 
25 ET 26 NOVEMBRE  

>  (voir page 13) 
 environnement.wallonie.be  
rubrique "nature et forêts"

Semaine européenne  
de la réduction des déchets
DU 18 AU 26 NOVEMBRE

> moinsdedechets.wallonie.be
Festival ALIMENTERRE
DU 12 AU 15 OCTOBRE ET EN NOVEMBRE 
Espace d’information et d’échange 
incontournable pour tous ceux qui 
s’intéressent aux enjeux fondamentaux  
de l’alimentation et  
de l’agriculture  
dans le monde.

> festivalalimenterre.be

Grande collecte  
de jouets dans  
les recyparcs  
wallons
21 OCTOBRE

>  Consultez  
le site de votre  
intercommunale  
de gestion  
des déchets

C’est bon, c’est wallon
30 SEPTEMBRE ET 1ER OCTOBRE
Après Marche-en-Famenne, le salon 
"C’est bon, c’est wallon" prend 
ses quartiers au Lotto Mons Expo 
avec plus de 150 producteurs.

> www.cbon-cwallon.be

Salon de l’Education  
Charleroi Expo
DU 18 AU 22 OCTOBRE
Salon belge des outils pédagogiques  
et de l’équipement pour l’enseignement.

>  02 423 28 89  - saloneducation.be

Fête du bio, de l’artisanat et de l’associatif 
écologique au Jardin Botanique de Liège

> www.natpro.be 

Bio en Liège 
17 SEPTEMBRE 

Energie Habitat
DU 20 AU 22 OCTOBRE 
Namur Expo

> energie-habitat.be

ENVIRONNEMENT / NATURE

FOIRES / SALONS

Jumping international  
de Liège
DU 30 OCTOBRE AU 5 NOVEMBRE
Halles des Foires

>  jumpingdeliege.be  
Réservations : 070 22 55 21

Week-end du Bois  
et des Forêts d’Ardenne
DU 13 AU 15 OCTOBRE

Workshop, journée école,  
animations grand public  
et familles.

> leweekenddubois.com

Mon’s livre
25 ET 26 NOVEMBRE
Foire du livre au Lotto Mons 
Expo. Nombreux genres littéraires 
représentés : jeunesse, fantasy, BD, 
poésie, nouvelle, romance, fanzine, 
thriller, histoire, art,  
loisirs, bien-être,  
livres audio... 

> www.monslivre.be 
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Soirées d’écoute  
du brame du cerf 
DE LA MI-SEPTEMBRE  
AU DÉBUT D’OCTOBRE

> 1718 - www.crie.be



Eldorado, 1OO ans  
(... ou presque)
8 SEPTEMBRE > 27 OCTOBRE  
Espace Wallonie de Namur
Rue de Bruxelles, 20  ✆ 081 24 00 60

>  Presque centenaire, l’Eldorado s’est vidé de ses sièges  
et de tous ses attributs de cinéma... Une façon de tourner  
la page est peut-être de se plonger dans une époque où  
les cinémas étaient très nombreux dans le haut de la ville  
(on en dénombrait dix) et de revivre les beaux moments de 
l’Eldorado. Le 1er octobre, trois promenades sont organisées 
sur ce thème au départ de l’Espace Wallonie de Namur. 
>  Pour tous publics. 

La Wallonie  
gourmande
9 SEPTEMBRE > 4 NOVEMBRE  
Espace Wallonie de Bruxelles
Rue du Marché-aux-Herbes, 25-27   
✆ 02 506 43 40 

>  La gourmandise, c’est une belle manière de découvrir  
un territoire unique par son histoire, sa culture,  
son folklore, son patrimoine ! Notre tourisme de  
proximité, d’authenticité et d’innovation a fait  
reconnaître la Wallonie comme la terre du "bien-vivre".

Au travers de cette exposition, Wallonie-Belgique-Tourisme 
vous invite à partir à la découverte d’événements inédits, 
d’itinéraires gourmands et de tables surprenantes.

ARTCERAMLIEGE 
2O17 
2O NOVEMBRE > 15 DÉCEMBRE 
Espace Wallonie de Liège
Place Saint-Michel, 86  ✆ 04 250 93 30

>  Dans le cadre du parcours ARTCERAMLIEGE2017,  
50 commerçants liégeois vont exposer les œuvres de 50 
céramistes wallons, français, danois et néerlandais. L’Espace 
Wallonie de Liège présentera 3 pièces de chaque artiste ainsi 
que les œuvres d’un céramiste de renommée internationale,  
pour la première fois à Liège ! Des projections et deux confé-
rences complèteront cette dimension artistique du parcours 2017.

Le sous-sol de la Wallonie, 
pas de pétrole mais beaucoup 
de bonnes pierres !
17 NOVEMBRE 2O17 > 17 JANVIER 2O18 
Espace Wallonie de Bruxelles
Rue du Marché-aux-Herbes, 25-27   
✆ 02 506 43 40 

>  Le sous-sol de la Wallonie présente une diversité hors du  
commun pour une région somme toute d’étendue limitée.  
Le programme de nouvelle cartographie géologique de la  
Wallonie (DGO3) est presque achevé et l’ensemble du territoire  
sera sous peu couvert par des cartes détaillées, qui révèleront  
toute la spécificité des nombreux terroirs régionaux. C’est aussi  
le moyen de mettre en évidence les nombreux types de pierres  
et de marbres qui sont aujourd’hui encore exploités en Wallonie.  
>  En collaboration avec Pierres et Marbres de Wallonie et la DGO3.
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DANS    LES ESPACES WALLONIE
expositions

Informations et horaires sur :  
www.wallonie.be ou au 1718

Le mystère des fleurs  
et de la pollinisation
18 SEPTEMBRE > 27 OCTOBRE  
Espace Wallonie de Liège 
Place Saint-Michel, 86  ✆ 04 250 93 30 

6 NOVEMBRE > 15 DÉCEMBRE
Espace Wallonie de Charleroi       
Rue de France, 3  ✆ 071 20 60 80

Le développement 
durable, à toi de jouer ! 
5 OCTOBRE > 27 OCTOBRE
Espace Wallonie d'Arlon
Place Didier, 42 ✆ 063 43 00 30

>   ANIMATIONS pour les enfants  
de la 3ème à la 6ème primaire - GRATUIT,  
mais réservation obligatoire

Le logement hier,  
aujourd’hui et demain
18 SEPTEMBRE >  27 OCTOBRE
Espace Wallonie de Charleroi       
Rue de France, 3  ✆ 071 20 60 80

14 NOVEMBRE >  22 DÉCEMBRE  
Espace Wallonie de Verviers
Rue Coronmeuse, 46  ✆ 087 44 03 50

>  Parce que les enjeux sociaux, économiques et environnemen-
taux sont de plus en plus vitaux pour les familles et les personnes 
seules, il faut en permanence compter, dénombrer, inventorier, 
surveiller la qualité et le coût des logements. Conçue par le 
Centre d’études de l’habitat durable, l’exposition propose, 
de façon ludique et pédagogique, un réel questionnement 
sur notre mode d’habiter au quotidien, les progrès 
réalisés mais aussi les défis pour demain en Wallonie. 
>  Pour tous publics.
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